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1. Cadre et objectifs du travail de capitalisation

Dans le cadre du projet « Mise en Place d’un Conseiller en Aménagement du Territoire et en
Environnement pour la Botte du Hainaut » porté par le Groupe d’Action Locale (GAL) de la
Botte du Hainaut, un travail de capitalisation des bonnes pratiques du réseau wallon LEADER
+ a été mené.

Le travail s’est attaché, au niveau local, a analyser les pratiques en vigueur dans les différents
« services cadre de vie » des administrations communales en vue de les optimiser et plus
spécifiquement d’identifier leurs besoins en termes d’informations et d’outils cartographiques.

Au final, l’objectif de ce travail de capitalisation était de décrire les outils cartographiques
d’aide à décision qui pourraient être développés à un niveau transcommunal pour répondre
aux besoins fonctionnels des différentes administrations étudiées.

La finalité du système proposé était double :

 Proposer des outils qui optimaliseront les pratiques en cours dans les communes sans
remettre en cause les modes de fonctionnement de celles-ci. Pratiquement, décrire
un système commun qui facilitera le travail journalier des agents communaux
amenés à utiliser des données cartographiques ;

 Proposer des outils communs qui permettront l’intégration de données à un niveau
transcommunal à l’échelle d’un territoire pertinent (en l’occurrence, la Botte du
Hainaut).

2. Méthodologie

2.1. Approche

La mise en place d’un système d’information géographique (SIG) ou d’outils cartographiques
d’aide à la décision au sein d’une organisation ou d’une administration, est un processus
important et qui est bien souvent porteur d’espoir d’améliorations ou du moins est présenté
comme tel.

Pour définir les outils à mettre en place, plusieurs méthodes existent et peuvent être suivies.
Parmi celles-ci, on peut distinguer une approche dite « techno-centrique » et une autre appelée
« socio-technique ».

La première se concentre sur les aspects technologiques. Les outils sont mis en place parce
que c’est possible et les caractéristiques du système sont définies par des techniciens. La
demande des utilisateurs est bien évidemment prise en compte mais il y a un côté hiérarchique
et subordonné à la technologie. L’outil proposé répond aux questions techniques soulevées et
peut atteindre un niveau de technicité élevé.

Dans la seconde approche, le système est d’abord conçu pour s’intégrer dans l’organisation et
ses pratiques. Les spécifications sont définies en concertation avec les utilisateurs, qui
occupent une place à part entière dans l’analyse.
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Face à ces approches, la plupart des praticiens s’accordent pour dire qu’autant les questions
techniques que les aspects « humains » ainsi que les aspects propres à l’institution
déterminent le succès à long terme du déploiement d’un SIG.

L’approche utilisée ici pour l’analyse d’une entité communale fut une approche dite orientée «
métiers », autrement dit, elle se base sur les pratiques, les procédures et les usages actuels de
l’information cartographique faits au sein d’une administration communale. L’objectif étant
bien d’améliorer la possibilité de consultation, d’identification, d’échange et éventuellement
d’analyse de l’information cartographique déjà existante. La philosophie étant de se fondre
dans l’organisation institutionnelle existante et non la remettre en cause ou la bouleverser. Le
saut technologique suite à l’intégration d’outils doit se faire en respectant les structures en
place et avec un impact minimum sur les rôles des personnes, les relations de pouvoir et les
modes de fonctionnement.

Dès lors, les modes de fonctionnement de la commune et ses pratiques doivent entrer en
première ligne de compte pour définir les stratégies en matière de système d’information. En
fonction des options stratégiques retenues, il est alors possible d’émettre des scénarios en
matière de technologie de l’information et de définir des points d’ancrage des outils
développés qui reproduiront et faciliteront le travail effectué. Le système d’information
géographique ou les outils cartographiques mis en place ou plus généralement la technologie
(hardware, software, expertise technique) doivent bien rester au service des besoins
d’informations qui permettront de remplir les missions des communes.

Par la suite, une fois le système approprié par les utilisateurs et intégré dans les pratiques et
les flux d’informations cartographiques, de nouveaux usages peuvent être envisagés,
permettant de faire évoluer les pratiques ultérieurement.

2.2. Etapes de la démarche

L’approche a débuté par une analyse contextuelle des communes puis s’est attardée sur le
mode de fonctionnement interne de celle-ci. L’analyse passait dès lors par l’identification
des personnes en charge des matières liées à l’information cartographique ainsi que des
tâches effectuées.

Elle s’est poursuit par l’analyse fine de ces pratiques in situ et des modes de fonctionnement
quotidien des différents services communaux, en ayant soin de documenter les éventuelles
interactions entre services communaux et/ou entre le personnel ainsi que le niveau d’expertise
de celui-ci. Ceci a permis de dériver les flux d’informations cartographiques existants au
sein de la commune.

Les récoltes d’informations se sont faites par le biais d’entretiens avec les personnes
identifiées et d’observations. Un diagnostic de l’entité communale a pu être posé et des
points d’ancrage des outils définis. L’analyse peut  alors servir de support pour la définition
des spécifications techniques, nécessaire pour la conception et le développement d’outil
pilote et son implémentation au niveau communal.
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Résumé de la démarche :

• Analyse contextuelle (externe) des communes : cette étape doit permettre d’avoir une
vision synthétique des outils et des données disponibles et/ou échangées avec la Région
wallonne, les intercommunales ou les prestataires de service.

• Analyse fonctionnelle (interne) approfondie de l’entité communale orientée métiers
(pratiques et usages) : doit permettre de dessiner les flux d’informations cartographiques
existants au sein de la commune et fournir ainsi une image des interactions existantes
entre les différents services communaux

• Diagnostic et identification des points d’ancrage
• Spécifications techniques (cahiers des charges)
• Conception et développement d’outil pilote, adaptés aux usages de l’information

cartographique communale.
• Implémentation au niveau communal

3. Contexte du travail de capitalisation

La Botte du Hainaut est un territoire transcommunal rural qui s’étend sur plus de 530 km2,
avec une population de moins de 30.000 habitants. Frontalier à plusieurs départements
français, le territoire se localise en marge des grandes métropoles et des principaux axes de
communication et comprend les communes de Beaumont, Chimay, Froidchapelle, Momignies
et Sivry-Rance.

4. Flux d’informations cartographiques

Différents partenaires extérieurs participent aux flux d’informations cartographiques qui
s’organisent autour des communes.

En règle générale, les communes reçoivent la quasi-totalité des données qu’elles utilisent de
l’extérieur et transmettent peu de données. Elles ont toutes accès aux mêmes sources de
données et qu’elles transmettent des informations à caractère cartographique dans les mêmes
contextes, les différences se marquent au niveau du type (numérique ou papier) et des
fréquences d’utilisation qui feront l’objet du chapitre suivant.

4.1. Entrée de données cartographiques

Au niveau local, le GAL est le premier partenaire des communes. Une première série de
couches cartographiques a été proposée par le GAL. Le GAL a servi d’intermédiaire pour la
mise à disposition de couches dont la Région wallonne est propriétaire et à structurer
l’application GIS qui permettait de les consulter. Tous les dossiers de demande de permis
(urbanisme, lotir) contiennent les plans que le CWATUP rend nécessaire. Ces plans sont
produits par les auteurs de projet.

Au niveau provincial, la province (service voyer) est dépositaire des atlas des chemins et des
cours d’eau. Chaque commune possède une version papier de cet Atlas.

Au niveau régional, Plusieurs Directions Générales produisent et mettent à disposition des
communes un ensemble de données cartographiques. Ainsi, la DGPL, la DGATLP et la
DGRNE rendent accessibles, chacune dans les thématiques qui les concernent, des données.
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Plusieurs modes de mise à disposition existent : applications WebGis, services de données par
internet (IMS, WMS), convention de mise à disposition des données ou téléchargement libre.

Au niveau fédéral, les échanges de données à caractère cartographique concernent le Service
Publique Fédéral (SPF) Finances et plus particulièrement le cadastre. Annuellement, les
communes reçoivent deux CD qui reprennent les plans cadastraux et la matrice qui les
accompagnent. Ces CD contiennent des données numériques accompagnées d’un « viewer »
ou qu’il est possible d’intégrer dans un SIG local.

D’autres organismes mettent à disposition des données. La Société Publique de Gestion de
l’Eau (SPGE) est responsable de l’édition des Plan d’Assainissement par Sous Bassin
Hydrographique (PASH) qui sont fournis sur support CD (au format PDF) systématiquement
à chaque commune, au format numérique à la demande et qui sont accessible en ligne sur son
site. L’Institut Géographique National (IGN) reste le seul interlocuteur pour les cartes
topographiques (papier et numérique). IGRETEC (Intercommunale de développement
économique de la zone) possède un bureau d’étude qui produit des documents
cartographiques. Malheureusement, l’intercommunale fonctionne vis-à-vis des communes
comme un bureau d’études, ce qui fait qu’elles y font rarement appel.

4.2. Sortie de données cartographiques

Au niveau local, il n’y a pas de situations dans lesquelles la commune transmet des données
produites par elle qui ait été identifiée. Le seul document transmis de manière régulière est un
plan de localisation. Ces plans sont transmis vers les notaires ou vers un citoyen qui souhaite
des renseignements sur une parcelle particulière. Par contre, nombre de procédures nécessitent
l’utilisation de données cartographiques

Au niveau provincial, la plupart des procédures de permis d’urbanisme nécessitent un avis du
service voyer provincial. Un plan papier localisant l’objet de la demande est joint lors de la
demande d’avis.

Au niveau régional. Dans le cadre des procédures liées aux permis d’urbanisme, des plans de
localisation sont transmis vers la DGA, la DGATLP, la DGRNE dans le cadre des permis (les
plans sont fournis par l’auteur de projet). Plus récemment, dans le cadre des PICverts, les
communes du territoire qui ont été retenues (Sivry-Rance et Chimay) sont amenées à
cartographier les tronçons de chemins et sentiers concernés et à les transmettre à la DGPL. Le
GAL a assuré la cartographie de Sivry-Rance, Chimay a assuré ce travail en interne.

Au niveau fédéral, les échanges de données à caractère cartographique concernent le SPF
Finance et plus particulièrement le cadastre. Tous les trimestres, les communes transmettent,
au format papier (fiche et extrait de plan de géomètres), les mises à jour qui découlent des
permis d’urbanisme qu’elles ont octroyés.

5. Analyse fonctionnelle des entités communales et des pratiques

Basé sur la compilation des différentes informations collectées lors des rencontres organisées
dans les 5 communes du GAL de la Botte du Hainaut, le diagnostic propose un essai de
lecture comparative des situations observées sur base de l’analyse des métiers cartographiques
des communes concernées selon 5 « porte » d’entrée »: ressources humaines, organisation
fonctionnelle, outils, données, archivage et production cartographique. L’objectif était de
relever les bonnes pratiques observées, de voir où en sont les autres communes par rapport à
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ces pratiques, ce qui a été développé et quelles pourraient être les propositions à formuler.
L’analyse complète figure dans la note de recherche.

6. Propositions pour un système d’information géographique
communal

L’état des lieux des pratiques en vigueur a permis d’identifier les principaux métiers
communaux et définir les objectifs de base d’un système d’information géographique
communal. Ces spécifications techniques peuvent servir de base pour formuler les exigences
minimales d’un cahier des charges.

6.1. Identification des métiers concernés et définition des objectifs

Sur base de l’analyse des pratiques, il est possible de mettre en évidence la grande diversité
des activités communales ou métiers, où l’utilisation de données cartographiques est déjà
effective ou pourrait être utile :

- Demandes de permis : permis d’urbanisme, de lotir, d’environnement
- Demandes d’informations provenant d’acteurs ou partenaires externes (notaires,

géomètres, architectes, auteurs de projet, intercommunales, administrations,
citoyens,…)

- Planification et programmation communale (plan triennal, plan habitat permanent,
programme du logement, rénovation urbaine, plan de mobilité,…)

- Diagnostics territoriaux permanents (disponibilités foncières, équipement des terrains
à bâtir, commerces et logements inoccupés, régie foncière communale, offre
touristique : promenades, activités et logements, cadastre des cimetières,
infrastructures communales : sport, salles communales)

- Organisation et gestion des travaux (voiries, égouttage, bâtiments communaux,
entretien bords de routes,…)

Parmi celles-ci, l’analyse des flux cartographiques au sein des entités communales a permis
d’identifier les métiers cartographiques communaux occupant la majeure partie des tâches des
différents agents du point de vue du nombre de sollicitations et du nombre de données ou
informations consultées et transmises.  Quatre métiers principaux ont ainsi été identifiés au
travers des pratiques et des missions actuellement assignées aux services communaux
analysés :

1. Les demandes des notaires
2. Les procédures de permis d’urbanisme
3. Les réponses aux questions des citoyens
4. La connaissance du territoire communal

Les demandes des notaires et les procédures de permis d’urbanisme (métiers 1 et 2) sont
caractérisées pour un cadre structuré c'est-à-dire que les données cartographiques nécessaires
pour répondre à ces tâches sont identifiables facilement et invariables dans le temps. Chaque
demande de notaire et chaque demande de permis fait appel aux mêmes données et la réponse
attendue ne doit pas être immédiate.

Les réponses aux demandes d’informations des citoyens (métier 3) concernent des demandes
très diverses (localisation de terrain à bâtir, itinéraires de promenade, intérêts touristiques,
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situation au PASH,…). Il est donc impossible d’identifier a priori toutes les données dont
l’agent aura besoin pour répondre à une demande particulière.  Dans le cadre des demandes de
citoyens, l’agent doit donc pouvoir répondre le plus rapidement possible à une demande qu’il
ne peut pas prévoir.

La connaissance du territoire communal (métier 4) inclus à la fois les activités de planification
et de diagnostic du territoire communal.  En plus des agents, ce dernier métier concerne aussi
plus souvent  le chef de service ou le pouvoir politique.

Face à ces différents métiers et leurs exigences spécifiques en terme cartographique, il est
possible de formuler les objectifs d’un système d’information géographique communal.
Ceux-ci varient en fonction du niveau des pratiques cartographiques existantes au sein de
chaque commune, mais ce travail se place dans l’optique d’une utilisation de base d’un SIG
dans des administrations communales qui ne sont pas susceptibles d’affecter une personne de
référence à temps plein au système.

Les objectifs de l’utilisation de base du SIG seront les suivants :

1) Centralisation des données cartographiques ;
2) Consultation aisée d’informations cartographiques et adaptée aux  métiers

cartographiques communaux identifiés ;
3) Mise à jour des données simplifiée ;
4) Production cartographique aisée (numérique et  papier)

6.2. Définition des spécifications techniques

Les spécifications techniques décrites ici constituent le commun dénominateur des différentes
communes analysées et pourraient servir de base pour formuler les exigences minimales dans
le cadre d’un cahier des charges.  Cependant, celles-ci ne doivent pas être considérées comme
un impératif à respecter mais plutôt comme un guide à suivre qui est basé sur l’analyse
fouillée des métiers cartographiques de plusieurs communes, et pour lequel d’éventuelles
adaptations peuvent être envisagées.  Les différentes facettes indispensables à la mise en
œuvre d’un système d’information géographique communal y sont détaillées.

6.2.1 Base de données cartographiques du SIG

L’objectif de constitution d’une base de données du SIG communal est de rassembler et
d’organiser l’ensemble des données cartographiques et alphanumériques ayant attrait au
territoire communal qui sont susceptibles d’être utiles pour l’accomplissement d’un des
métiers cartographiques identifiés.  La structuration devra tenir compte des options retenues
pour la mise à jour des données.

Par ailleurs, une structure physique d’hébergement dédiée doit être envisagée pour y stocker
toutes les données cartographiques et alphanumériques de la commune.  Un système de
sauvegarde indépendant viendra avantageusement accompagner cette structure et assurera une
sauvegarde des informations produites.

Pour les données papier qui ne seraient pas disponibles en format numérique, mais qui font
partie des données à consulter, la mention « Non disponible » devra apparaître dans les
environnements de consultation concernés. Selon le cas, l’agent devra alors vérifier les
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informations sur la(es) donnée(s) en version papier. Il est laissé libre à la commune de
procéder à la digitalisation de ces données papiers restants pour pouvoir les intégrer et les
rendre opérables dans le système. De la même manière si une couche d’information n’est pas
intégrée au système mais existe de manière indépendante sous format numérique et fait partie
des données à consulter, la mention « Non identifié » apparaîtra.  Un bouton permettra alors
de visualiser la donnée non intégrée.  La commune peut identifier les données à générer pour
compléter ses bases de données et confier au prestataire les opérations de scanning,
géoréférecement, digitalisation,…  Ce travail de production de données peut être soit inclus
dans l’offre ou faire l’objet d’un avenant.

Le système devra également tenir compte des données mises à disposition par les producteurs
de données notamment au niveau régional et de celles accessibles via les services de données
par internet.

Enfin, il indispensable que chaque donnée cartographique ou alphanumérique qui sera incluse
dans la base de donnée du SIG communal fasse l’objet d’une description complète sous la
forme de fiches de métadonnées accessibles dans les différents environnements de
consultation.  En plus de l’élaboration, la mise à jour de celles-ci devra se faire si possible
automatiquement.  Les métadonnées devront comporter les informations suivantes : le titre
complet de la donnée, l’auteur de la donnée, la date de publication de la donnée, la date des
données sources, l’échelle de référence (ou la résolution spatiale) et le système de référence
géographique complet.

En remplissant, ces différentes conditions d’organisation, le système atteindra l’objectif de
centralisation des données cartographiques communales.

En ce qui concerne la liste des données qui doivent être rendues accessibles, il y a d’abord les
données de localisation ou fonds de plans.  Sur base de l’analyse des pratiques, il ressort que
plusieurs données différentes sont utilisées comme données de localisation ou fonds de plans mais
celles-ci sont toutefois principalement limitées à la liste suivante :

•  La carte IGN au 1/50.000 (série numérique)
•  La carte IGN au 1/10.000 (série numérique)
•  Les PPNC
• L’Atlas des rues
• Les limites administratives (anciennes et nouvelles communes)
• Le PICC (non encore disponible pour la totalité de la Botte du Hainaut)

Ensuite, selon les métiers cartographiques communaux concernés, la liste des données que le
système doit rendre accessibles peut varier.

6.2.1.1 Les demandes de notaires

Pour les demandes de notaires, l’article 85 du CWATUP précise les obligations de l’administration
en la matière.

Le minimum légal :

•  Le plan cadastral et la matrice cadastrale
•  Le plan de secteur
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•   La localisation des périmètres concernés par un Schéma de Structure
Communale (SSC), un Règlement Communal d’Urbanisme (RCU), un Plan
Communal d’Aménagement (PCA), le Règlement Général sur les Bâtisses
(RGB), la zone protégée en matière d’urbanisme (ZPU) ou le Règlement
Général sur les Bâtisses en Milieu Rural (RGBSR)

•   L’historique des permis d’urbanisme et d’environnement qui concernent le
bien qui fait l’objet de la demande

Dans le cadre d’un certificat d’urbanisme, les informations ci-dessous viennent
s’ajouter :

•  Le Plan d’Assainissement par Sous Bassin Hydrographique (PASH)
•  Le périmètre Natura 2000
•  Le périmètre des zones de prévention des captages d’eau
•   Le périmètre des zones concernées par un droit de préemption

(remembrement)
•  Les Sites d’Activités Economiques Désaffectés (SAED)
•  Le périmètre concerné par une Rénovation Urbaine
•  Les sites archéologiques
•  Le périmètre des zones inondables
•  L’équipement : voirie, eau et électricité

En complément :

• L’Atlas de la voirie vicinale
• L’Atlas des cours d’eau

6.2.1.2 Les permis d’urbanisme

Pour pouvoir effectuer les vérifications d’usage, l’agent devra avoir en sa possession les
mêmes données cartographiques que celles présentées dans le point précédent. L’agent
communal est en effet chargé de vérifier si le dossier du projet présenté reprend bien
l’ensemble des contraintes qui grèvent le bien concerné.

Plusieurs données complémentaires peuvent aider l’agent à se faire une idée de l’intégration
du projet concerné dans son environnement ou d’en apprécier l’impact:

•  Les monuments et sites classés

•  Le patrimoine monumental

•  Les zones karstiques

•  Les arbres et haies remarquables

•  Les points rouges paysagers (ADESA)
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6.2.1.3 Les réponses aux citoyens et la connaissance du territoire communal

Comme évoqué précédemment, il est difficile, d’identifier a priori toutes les données dont un
agent aura besoin pour répondre à une demande émanant d’un citoyen (métier 3) ou liée aux
activités de diagnostic et de planification (métier 4).

Cependant, il est possible de concert avec la commune et en fonction des données spécifiques
existantes sur son territoire, d’élaborer la liste des données supplémentaires à intégrer dans le
système.

6.2.2 Fonctionnalités du SIG

Les fonctionnalités du SIG communal doivent avant tout remplir l’objectif de consultation
« aisée » des informations liées aux métiers cartographiques communaux les plus fréquents.

Pour y parvenir, le SIG communal doit notamment permettre la sélection d’une zone
d’intérêt, l’affichage permettant la localisation de la zone d’intérêt sur un fond de carte, la
superposition visuelle avec d’autres données et la consultation d’informations ou d’attributs
liés à ces données. Par ailleurs, le développement d’environnements de consultation adaptés
aux différents métiers et aux échelles de travail contribuera à remplir l’objectif.

Plusieurs logiciels sont disponibles sur le marché, ceux-ci sont pour la plupart très évolués par
rapport aux besoins spécifiques les plus fréquemment exprimés dans les communes.  Le
niveau de complexité de ceux-ci exige bien souvent un niveau élevé de formation pour les
utilisateurs potentiels du SIG.  Or, toutes les communes ne disposent pas des ressources
humaines nécessaires.  Le choix entre les différents logiciels se fera en fonction de leur
adéquation avec les spécifications détaillées ici et leur compatibilité avec les données
pressenties pour faire partie des bases de données du SIG communal.

Pour concrétiser le système, il sera possible d’utiliser les fonctionnalités par défaut d’un
logiciel existant ou bien d’envisager un développement propre.  Ce développement peut à son
tour être envisagé soit comme une adaptation d’un logiciel commercialisé, soit comme une
application spécifique dédicacée aux métiers cartographiques communaux.

Les environnements de consultation et les fonctionnalités minimales pour atteindre cet
objectif de consultation aisée sont détaillés dans les points suivants.

6.2.2.1 Sélection d’une zone d’intérêt

La première interface en contact avec l’utilisateur est constituée par un menu de localisation
(cf. Figure ci-dessous) permettant de sélectionner une zone d’intérêt au sein de l’entité
communale selon plusieurs critères en fonction des informations dont dispose celui-ci.  Il lui
est possible d’entrer

- soit le nom de la commune, en précisant ou pas un village de son choix au
sein celle-ci

- soit l’adresse civile (commune/village, rue et numéro)
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- soit la référence cadastrale (division, section et numéro cadastraux) ;

Figure : Exemple de représentation du menu de localisation

Lorsqu‘un des trois boutons « AFFICHER » est enfoncé, l’utilisateur sera dirigé
automatiquement vers un des trois environnements de consultation en fonction des
informations introduites : Vue du territoire communal, Vue globale, Vue de détail. Le nombre
d’informations introduites déterminera l’environnement de consultation et l’échelle de
visualisation des données.  Il est donc possible d’avoir les situations suivantes :

- Si aucune information n’est introduite, l’ensemble de l’entité communale où
le système est installé, est affiché par défaut dans l’environnement Vue du
territoire communal ;

- Si une commune est sélectionnée dans le menu déroulant, l’ensemble de
l’entité communale sélectionnée est affiché dans la Vue du territoire
communal ;  et si en plus de la commune, un village parmi celle-ci est
précisé dans le second menu déroulant, l’environnement Vue globale
s’ouvrira en centrant l’affichage sur le village sélectionné.

- Si une rue est sélectionnée au sein d’une commune, l’environnement Vue
globale s’ouvrira en centrant l’affichage sur la rue concernée ; et si en plus
un numéro de rue est spécifié, l’environnement Vue de détail s’ouvrira en
centrant l’affichage sur la parcelle correspondante à l’adresse complète
introduite ;

- Enfin, si une division ou une section cadastrale est introduite,
l’environnement Vue globale s’ouvrira sur la division concernée ; et si la
référence cadastrale est complète, ce sera l’environnement Vue de détail.
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6.2.2.2 Environnements de consultation des données

Trois environnements ou interfaces de consultation sont envisagés et vers lesquels l’utilisateur
est redirigé suivant les informations introduites : Vue de détail, Vue globale et Vue du
territoire communal.  Les deux premiers comportent chacun un double affichage et le
troisième, une seule fenêtre d’affichage.  Ces environnements de consultation sont adaptés
aux différents métiers identifiés

Vue de détail

L’environnement graphique de l’interface de consultation Vue de détail présente deux fenêtres
à deux échelles de visualisation différentes.  La raison de ce double affichage réside dans le
fait que lorsqu’un agent prend une carte de terroir, il appréhende à la fois l’ensemble du
document et analyse les détails.

La Vue de détail présentera dans une première fenêtre, le parcellaire cadastral superposé aux
PPNC et au PICC (en option), en ayant soin de centrer la zone d’affichage sur la parcelle
recherchée, elle-même mise en évidence, le tout à une échelle de 1 :1.000 indiquée dans la
partie inférieure de la fenêtre.    Des fonctionnalités de zoom avant, zoom arrière et de
glissement (pan) seront présentes sous la forme de barre ou de boutons au sein de la fenêtre.
L’échelle d’affichage de cette fenêtre est comprise entre 1 :1.000 et 1 :10.000.  Les
métadonnées des données affichées dans la fenêtre devront également figurer dans la partie
inférieure de celle-ci.  En option, le PICC pourrait être affiché en transparence si la donnée est
disponible sur la zone d’intérêt et l’utilisateur aurait alors un bouton « Informations » pour
accéder par simple clic, aux informations contenues dans celui-ci, telles que le nom de la rue,
l’affectation des bâtiments,…

Dans une deuxième fenêtre, la parcelle mise en évidence devra être superposée à l’IGN
1 :10.000, le tout à une échelle de visualisation de 1 :10.000.  Les métadonnées des données
affichées dans la deuxième fenêtre devront également figurer dans la partie inférieure de
celle-ci.  Les deux fenêtres sont liées de la manière suivante : l’emprise de la zone affichée
dans la première fenêtre y sera représentée par un cadre coloré.  Ce cadre coloré représentant
l’emprise de la première fenêtre se déplace interactivement en fonction de la zone affichée
dans la première fenêtre.  Par ailleurs, il sera possible de faire glisser le cadre au sein de la
zone affichée dans la deuxième fenêtre ou d’en modifier la taille à l’aide d’un outil prévu à cet
effet dans la fenêtre.  La zone affichée dans la première fenêtre s’adaptera alors
automatiquement pour correspondre aux modifications du cadre d’emprise.

Par ailleurs, un tableau de synthèse, situé en-dessous des deux fenêtres, reprendra toutes les
informations issues de requêtes basées sur la position de la parcelle sélectionnée par rapport
aux différentes couches cartographiques contenues dans la base de données du SIG et
relatives aux métiers 1 et 2 (demande des notaires et permis d’urbanisme, cf. 6.2.1).  Le
tableau de synthèse ne comportera que le résultat de chaque requête avec la parcelle
sélectionnée.  Pour certaines données et selon le résultat des requêtes, un bouton situé à côté
de celles-ci s’affichera et permettra d’accéder à des informations supplémentaires, telles que
la matrice cadastrale, l’historique des permis d’urbanisme,…  Dans le tableau de synthèse, un
bouton s’affichera également à côté du résultat de la requête avec certaines couches
cartographiques telles que les lotissements ou le PASH, et permettra d’afficher la couche
cartographique en question dans l’environnement de consultation intitulé Vue globale (cf. ci-
dessous).  Par exemple, si la parcelle fait partie d’un lotissement, un bouton « Afficher
lotissement » apparaîtra et permettra de l’afficher dans la Vue globale.

Figure : Exemple d’environnement de consultation « Vue de détail » (page suivante) :   
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Lorsqu’une ambiguïté subsiste à l’issue de la requête et ne permet pas d’obtenir un résultat
clair, suite par exemple au fait que la parcelle se trouve dans deux zones d’affectation
différentes au schéma de structure, un message « Non identifié » apparaîtra et un bouton
permettra d’accéder à la Vue globale pour que l’utilisateur apprécie la situation de la parcelle
par rapport aux couches en question et statue.  Comme expliqué précédemment, pour les
données papier qui ne seraient pas disponibles en format numérique, mais qui font partie des
données à consulter, la mention « Non disponible » apparaîtra et invitera l’utilisateur à
vérifier les informations sur la(es) donnée(s) en version papier.

Il sera possible par une simple pression sur un bouton dédié (bouton impression), de générer
un fichier numérique (type PDF) reprenant la situation visualisée dans l’environnement ainsi
que toutes les informations contenues dans le tableau de synthèse.  Ce fichier sera mis en page
pour permettre une impression directe.

Enfin, un bouton présent dans le tableau de synthèse permettra de revenir au menu de
localisation.

Cet environnement de consultation est destiné à répondre aux besoins d’informations relatives
aux métiers 1 et 2 (demande des notaires et permis d’urbanisme).

Vue globale

L’environnement graphique de l’interface de consultation Vue globale présentera également
deux fenêtres.  Cet environnement proposera sur sa gauche une table des matières permettant
d’activer ou de désactiver l’affichage de différentes couches cartographiques de la base de
données du SIG.

La Vue globale présentera dans une première fenêtre l’entité sélectionnée1, superposée aux
différentes couches activées dans la table des matières.  L’affichage sera centré sur l’entité
sélectionnée qui sera mis en évidence, le tout à une échelle de 1 :10.000, indiquée dans la
partie inférieure de la fenêtre.  Des fonctionnalités de zoom avant, zoom arrière et de
glissement (pan) seront présentes sous la forme de barre ou de boutons au sein de la fenêtre.
Un bouton « Informations » sera présent et permettra à l’utilisateur de consulter, une fois
l’outil sélectionné, par simple clic, les attributs des couches affichées.  Les métadonnées des
différentes données affichées devront également figurer dans la partie inférieure de la fenêtre.
Les couches cartographiques présentes dans la table des matières auront un symbologie
prédéfinie par défaut et adaptée au contenu de chaque couche.  Cette symbologie doit
cependant pouvoir être modifiée par l’utilisateur sur base des informations contenues dans la
table d’attributs de chaque couche.  La table des matières devra reprendre soit l’ensemble des
couches de la base de données du SIG communal, soit uniquement celles identifiées par la
commune, avec éventuellement l’aide du prestataire, pour qu’elles répondent aux métiers 3 et
4 (demandes d’informations diverses et connaissance du territoire).  Celles-ci pourront
éventuellement être regroupées par thème, tels qu’environnement, tourisme, infrastructures
communales,…

Figure : Exemple d’environnement de consultation « Vue globale » :

                                                  
1 L’entité sélectionnée pourra être un village d’une commune, une rue, une division ou une section cadastrale
selon les informations introduites dans le menu de localisation ou un lotissement si l’affichage de celui-ci a été
sélectionné à partir de la Vue de détail.
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La deuxième fenêtre reprendra la même entité sélectionnée et mis en évidence dans la
première fenêtre mais superposée cette fois-ci à un fond de plan, le tout également à une
échelle de visualisation de 1 :10.000.  La sélection du fond de plan à afficher dans cette
deuxième fenêtre se fera à droite en dessous de la table des matières au sein d’un espace prévu
à cet effet.  Le choix d’un fond de plan se fera de manière exclusive par rapport aux autres
fond de plan, autrement dit on ne pourra sélectionner qu’un seul fond plan à la fois.  Les fonds
de plan envisagés pourront être : les PPNC (par défaut), l’IGN 1 :10.000, IGN 1 :50.000, un
modèle numérique de terrain (MNT),…

Un lien géographique devra exister entre les deux fenêtres, de sorte que lorsque l’affichage de
l’une d’entre elles est modifié ou déplacé vers un autre endroit, l’affichage de l’autre fenêtre
s’adapte automatiquement pour montrer la même zone d’intérêt à la même échelle.  Les deux
fenêtres sont donc toujours centrées sur le même point, se déplacent en même temps et avec la
même échelle d’affichage.  Si l’utilisateur le désire, il est possible de fermer la deuxième
fenêtre de l’environnement avec le fond de plan (en cliquant dans le coin supérieur droit), la
première fenêtre restante s’agrandira automatiquement et occupera l’entièreté de l’interface.

Un bouton « impression » sera présent comme dans la Vue de détail et permettra de générer
un fichier numérique (type PDF) reprenant la situation visualisée dans l’environnement.  Ce
fichier sera mis en page pour permettre une impression directe.  Enfin, un bouton permettra de
revenir au menu de localisation.

Cette interface est destiné à répondre aux besoins d’informations relatives au métier 3
(demandes d’informations diverses de la population) et au métier 4 (connaissance du territoire
communal), du moins en partie puisque les données ne seraient accessibles qu’en consultation

Vue du territoire communal

L’environnement graphique de l’interface de consultation Vue du territoire communal
présentera quant à lui une seule fenêtre.  Il s’ouvrira en centrant l’affichage sur l’ensemble de
commune sélectionnée à partir le menu de sélection, qui sera mise en évidence.  La commune
sélectionnée sera superposée aux PPNC.

Une barre de transparence située en dessous de la fenêtre permet d’afficher l’IGN 1 :10.000
en transparence avec toujours les PPNC en fond. Un curseur permet de régler le degré de
transparence de l’IGN 1 :10.000 de 0 à 100 %, laissant alors apparaître complètement l’IGN
1 :10.000 ou les PPNC.  Par défaut le curseur de la barre de transparence est réglé sur les
PPNC, autrement dit l’IGN 1 :10.000 n’est pas visible (100% de transparence).

Des fonctionnalités de zoom avant, zoom arrière et de glissement (pan) seront présentes sous
la forme de barre ou de boutons au sein de la fenêtre.  Les métadonnées des données affichées
seront présentes au bas de la fenêtre. L’échelle d’affichage sera indiquée également au bas de
la fenêtre.  En option, cet environnement pourrait servir de base pour une visualisation en 3D
du territoire communal. Les mêmes boutons d’impression et de retour au menu de localisation
seront présents avec les mêmes fonctionnalités, explicitées précédemment.

Cette interface est destinée à donner une vision globale d’un territoire communal en ayant la
possibilité de naviguer au sein de celui-ci, de zoomer sur des endroits spécifiques et
d’appréhender sa complexité.  Il complète la réponse aux besoins d’informations relatives au
métier 4 (connaissance du territoire communal).

Figure : Exemple d’environnement de consultation « Vue du territoire communal »
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6.2.2.3 Production cartographique

Le système devra permettre de créer facilement un fichier numérique directement imprimable
(de type PDF) reprenant les données affichées dans les différents environnements de
consultation, le tout dans une mise en page prédéfinie et propre à la commune.

Le fichier numérique d’impression devra présenter l’affichage des données tel que visualisées
au moment de la demande d’impression dans chacun des environnements.  Les métadonnées
complètes des données affichées devront aussi être présentes  Par ailleurs, dans le cas de la
Vue de détail, le fichier devra présenter de manière détaillée toutes les informations contenues
dans le tableau de synthèse.

Ces fichiers PDF pourront en plus être archivés pour conserver une copie des documents
transmis et au besoin être réimprimés dans leur configuration initiale.

Cette fonctionnalité permet de remplir l’objectif de production cartographique aisée, à la fois
numérique et papier.

6.2.2.4 Mise à jour des données

Comme évoqué précédemment, il est indispensable de bien définir une procédure de mise à
jour de données.  Dans le cadre d’une utilisation de base d’un SIG, la modification des
données ne devrait pas être gérée par les agents techniques communaux mais plutôt par les
producteurs de données (administration régionale, provinciale, fédérale) ou par un agent
extérieur (bureau d’étude, université, GAL,…). Plusieurs niveaux d’encadrement par le
prestataire peuvent ainsi être envisagés:

- Les prestataires se charge de rassembler les mises à jour selon un cycle défini avec la
commune, mais qui ne devra pas excéder une année.  Et il fait en sorte que les
opérations de mises à jour des données dans le système soient limitées à des
opérations d’importation de nouvelles données en remplacement des anciennes, sans
devoir rétablir des liens ou effectuer des opérations de superposition entre les couches
du système.  Cette substitution des fichiers est alors être assurée par les agents
techniques ;

- Le prestataire rassemble les mises à jour et se charge de les intégrer dans le système
mis en place au niveau communal.  Cette prise en charge complète de la mise à jour
s’opérera également selon un cycle défini avec la commune, mais qui ne devra pas
dépasser une année.

Le choix entre ces options permet d’atteindre l’objectif de mise à jour simplifiée des données.

Selon l’option choisie, cette partie concernant la mise à jour des données par le prestataire
peut faire partie d’un contrat de maintenance et dont il détaillera les engagements dans son
offre de prix.

L’option où les agents communaux font les démarches individuellement pour demander les
mises à jour des données utilisées directement aux différentes instances et leur intégration au
système eux-mêmes, ne devra s’envisager que si la commune dispose des ressources
humaines suffisantes.

Dans la mesure du possible, le système mis en place pourra fait appel aux services de données
par internet, mis à disposition par les fournisseurs de données.
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6.2.3 Niveau d’utilisation avancée

Dans le cas où un niveau avancé d’utilisation des données cartographiques était recherché par
l’entité communale, le SIG devrait atteindre les objectifs suivants :

- Mise à jour des données : édition graphique et alphanumérique ;
- Outil d’analyse pour l’aide à la décision ;
- Production cartographique avancée.

Les logiciels SIG disponibles sur le marché possèdent généralement les fonctionnalités
nécessaires aux traitements avancés des informations cartographiques pour une commune,
telles que découpage, intersection, assemblage, mise à jour graphique, mise à jour de base de
données, mise en page, statistiques, production cartographique, analyse réseau,…

Un plus grands nombre de fonctionnalités est souvent synonymes de coût supplémentaire,
comme l’édition simultané d’une même couche par plusieurs utilisateurs, l’analyse des
réseaux, la 3D,… et devront être évalué en fonction des priorités de la commune.

Une distinction pourrait être faite entre la mise à jour des tables de données et des couches
cartographiques donnant lieu à deux niveaux d’édition.  Dans le premier cas, les agents de la
commune pourraient ouvrir un tableur et éditer les enregistrements des bases de données liées
aux couches cartographiques : par exemple, modification des caractéristiques d’un
équipement (gaz, électricité).  Dans le second cas, les agents ont la possibilité de modifier ou
créer des couches cartographiques : par exemple, numérisation nouvel itinéraire de
promenade, numérisation nouveau périmètre de lotissement, modification des limites d’une
zone inondable.

Si ce niveau d’utilisation avancé est envisagé, il devra répondre aux besoins d’édition, de
production de données et d’analyses spatiales avancées relatifs aux différents métiers.

6.2.4 Eléments complémentaires

Le cahier des charges pourra également inclure et détailler des éléments complémentaires, tels
que :

- une maintenance du système mis en place prévoyant et cadrant l’assistance du prestataire
pour des mises à jour ou des développements futurs ;

- un programme de formation des agents communaux concernés, avant le déploiement du
système et aussi de manière continuée ;

- les livrables que le prestataire doit fournir : guide d’utilisation, modèle conceptuel de la
base de données cartographiques, dictionnaire de données, bases de données, charte
graphique pour la symbologie des couches, liste de métadonnées,…

- les spécifications de l’environnement matériel et logiciel existants afin d’adapter le SIG à
l’environnement local et d’évaluer les améliorations nécessaires : caractéristiques des
serveurs, des ordinateurs, et des écrans, configuration réseau, matériel d’impression,
logiciels bureautiques utilisés, système de sauvegarde présent,…
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7. Articulation de la démarche avec le niveau régional wallon

Les dix dernières années ont été marquées par une mise à disposition grandissante de données
cartographiques sous format numérique au niveau de la Région wallonne.  Cette plus grande
disponibilité, couplée à l’existence d’outils et de méthodes puissants pour les consulter, les
analyser et les mettre à jour, a encore plus suscité l’intérêt des utilisateurs potentiels.

Cependant, ces sources de données et d’outils performants n’assurent pas l’exploitation de
toutes ces ressources par les entités communales.  D’une part, celles-ci font face à des
demandes et des besoins croissants d’informations sur leur territoire et, d’autre part, les outils
et la manipulation des données demandent bien souvent un niveau élevé de compétences.  Or,
elles ne disposent pas toutes des ressources humaines nécessaires.

Comme l’analyse des pratiques cartographiques au niveau des communes de la Botte du
Hainaut le met bien en évidence, l’adéquation entre l’offre des producteurs de données et des
fournisseurs de logiciels et la demande des acteurs du développement rural local, n’est pas
immédiate.

L’offre actuelle de données cartographiques numériques en Région wallonne pour les
administrations communales est caractérisée par les éléments principaux suivants :

- accès centralisé aux données disponibles : un effort a été fait pour avoir un
« point » d’accès unique aux différentes données disponibles par le biais du
portail cartographique de la Région wallonne ;

- distinction entre espace citoyen et professionnel : une distinction est faite si la
personne qui cherche à consulter des données est un citoyen ou un professionnel,
les administrations communales étant incluses dans cette deuxième catégorie.

- géocatalogue de données et services : Un géocatalogue est accessible, celui-ci
décrit l’ensemble des données, services et applications géographiques produites
par les Administrations de la Région wallonne. Il contient l’ensemble des
métadonnées géographiques de la Région wallonne.

- disponibilité d’applications WebGis : Plusieurs données sont rendus accessibles
via des services de consultation internet (applications WebGis).  Il s’agit avant
tout d’applications cartographiques thématiques : inondations, aménagement du
territoire et urbanisme, environnement et ressources naturelles, géologie,
occupation du sol, patrimoine naturel,...  Les données sont servies dans des
applications de consultation, accessibles directement au travers d’un navigateur
internet.  Les fonctionnalités proposées sont quasi exclusivement de la
visualisation, la consultation de donnée attributaire et la possibilité de se localiser
par rapport à une commune ou de coordonnées géographiques.

- données accessibles en IMS WMS et dans le futur en WFS : Par ailleurs, la
majorité des données sont accessibles en IMS (Internet Map Service) et certaines
données en WMS (Web Map Service). Il s’agit de services de données par
internet qui permettent la visualisation d’un ensemble de données sous la forme
de cartes et qui actuellement sont produits principalement dans un format image.
Ces services peuvent être visualisés dans des « clients » possédant une interface
IMS ou WMS (logiciels SIG ou applications).  Il est possible, via un client, de
consulter les données, d’effectuer des requêtes d’informations sur les données
attributaires et des requêtes spatiale ou de sélection mais par de les manipuler ou
d’effectuer des géotraitements.  L’avantage de ce genre de service est qu’il assure
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un accès aux données les plus récentes et les plus exactes.  Dans le futur, des
serveurs d’objets géographiques web vont voir le jour (WFS pour Web Feature
Service).  Ceux-ci permettront l’extraction et la manipulation d’objets
géographiques. En d’autres mots, la création, la modification et la suppression
des objets sera possible et ce tant au niveau de la géométrie qu’au niveau des
attributs.

Face à cette offre, à ces avantages et ces inconvénients, l’utilisation des services proposés est
faible voire quasi inexistante dans les communes de la Botte.  En effet, malgré une entrée
distincte pour les professionnels et les citoyens, il n’y a pas de véritable interface ou d’outils
adaptés aux métiers cartographiques pratiqués dans les communes.  Il n’existe pas non plus
d’applicatif spécifique développé dans ce sens et proposé par la Région wallonne.

Les applications thématiques WebGis permettent de consulter facilement les informations via
un simple navigateur internet.  L’utilisation de ces applications permet d’avoir accès aux
données les plus récentes et constituerait certainement une importante plus-value au travail
des communes.  Cependant, les applications proposées actuellement ne permettent pas ou peu
de manipulation ou d’analyse avec les données, ce qui restreint très fort leur utilisation pour
des communes qui doivent réaliser des requêtes basées sur la position de certaines parcelles
par rapport à différentes couches cartographiques.  Une pareille manipulation requiert le
téléchargement des données ou la commande de celle-ci et leur intégration dans un logiciel
SIG pour y parvenir.

Le recours à des services de données par internet de type IMS ou WMS, proposés
actuellement, permettraient, de part les fonctionnalités disponibles, d’obtenir plusieurs
informations recherchées dans le cadre des métiers cartographiques communaux identifiés.
Cependant, l’obtention de ces informations n’est pas simple, ni toujours adaptée aux réalités
des communes et à leurs besoins.  Cela nécessiterait non seulement un haut niveau de
compétence :

- utilisation de plusieurs jeux de données pour vérifier, par exemple, le maximum
de données nécessaires dans le cadre d’une demande de notaires,

- intégration des données communales dans une base de données SIG pour
permettre les requêtes spatiales et d’informations,…

Et cela nécessiterait aussi un environnement matériel et logiciel adapté : notamment
l’utilisation d’outils SIG ou clients relativement complexes.

L’approche présentée dans le présent travail se pose comme complémentaire aux initiatives
développées en Région wallonne.  Elle tente d’établir un lien entre des besoins locaux
d’agents du territoire, tirés de l’analyse de leurs pratiques cartographiques, et les données
disponibles et les outils ou technologies à mobiliser pour les satisfaire.  Enfin, elle propose
des outils cartographiques d’aide à la décision adaptés aux besoins et pratiques locales
maximisant l’utilisation du potentiel cartographique mis à disposition des communes.

8. Sensibilisation des élus par rapport aux outils, méthodes et données
géographiques

Un des objectifs initiaux du projet de Conseiller en Aménagement du Territoire du GAL de la
Botte du Hainaut était de sensibiliser les communes aux outils, méthodes et données
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géographiques, dans le but notamment de les amener progressivement à utiliser ceux-ci dans
le cadre de SIG. Le projet de capitalisation a permis de baser cette sensibilisation sur des
constats établis à partir d’une analyse approfondie.

Lors des réunions de l’Observatoire du territoire de la Botte du Hainaut qui ont suivi le travail
de capitalisation (3 à 4 fois par an), les résultats obtenus ont fait l’objet de présentations afin
de sensibiliser les élus et les membres du personnel communal présents, aux bonnes pratiques
en vigueur dans les autres communes. Les animations proposées lors des séances étaient
destinées à montrer, sur base des bonnes pratiques identifiées, l’intérêt et le potentiel de
l’utilisation de certaines technologies comme les bases de données ou les SIG, du point de vue
de l’archivage, de la consultation des informations, d’analyses spatiales, du croisement
d’informations ou de l’informatisation des pratiques.  Ces échanges ont également permis aux
nouveaux échevins (suite aux élections communales de 2006) de se faire une idée du mode
d’organisation de leurs services.

Plusieurs lacunes identifiées lors de l’analyse ont été ciblées lors des activités du projet de
Conseiller : inscription à une formation sur l’utilisation des outils SIG (type ArcGis), séance
de l’Observatoire sur les applications WebGis et les services de données par internet
développés par la Région wallonne ou sur les base de données qui permettent un archivage
performant de l’historique des permis délivrés par la commune,…

Les mentalités évoluent progressivement avec l’acquisition des compétences nécessaires,
comme en témoignent l’engagement de personnel qualifié à Chimay ou la volonté d’envoyer
en formation plusieurs agents en charge des matières cartographiques, tant pour l’utilisation
des outils SIG que pour les bases de données relationnelles, comme à Froidchapelle par
exemple pour Access.

L’analyse des métiers cartographiques communaux et les spécifications techniques d’un
système d’information adapté au mode de fonctionnement des communes qui en découlent,
sont potentiellement généralisables et pourront être exploités dans le cadre de la prochaine
période de programmation Leader.
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1. Cadre et Objectifs du travail de capitalisation

Le présent travail de capitalisation a été réalisée dans le cadre du projet « Mise en Place d’un
Conseiller en Aménagement du Territoire et en Environnement pour la Botte du Hainaut »
porté par le Groupe d’Action Locale (GAL) de la Botte du Hainaut pour les communes de
Beaumont, Chimay, Froidchapelle, Momignies et Sivry-Rance.

Le projet de Conseiller en Aménagement du Territoire et en Environnement, résulte de la
volonté des communes de la Botte de s’associer pour créer un lieu d’échange et de réflexion
sur le développement et l’aménagement de l’ensemble du territoire.  L’animation de ce
territoire est assurée par le Conseiller qui est basé au GAL.  Son action est destinée :

− aux autorités communales : par la réalisation de bulletins d’informations, d’études
spécifiques ou l’organisation de formations et journées d’études destinées à
éclairer les prises de décisions ;

−  aux administrations communales : en apportant une aide dans leur gestion
quotidienne et une collaboration étroite avec les services concernés dans les
matières suivantes – information sur la législation, collecte de données, système
d’information géographique,…. ;

−  aux citoyens : par la réalisation d’outils de sensibilisation (plaquettes
d’informations, soirées d’information,…) sur des thèmes qui touchent directement
chaque habitant (permis d’urbanisme, dispositifs d’assainissement des eaux
usées,..)

Ce travail a été effectué par le GAL de la Botte du Hainaut et l’Unité de recherche en
environnemétrie et géomatique de l’Université catholique de Louvain (UCL-Géomatique)
dans le cadre des travaux de capitalisation des bonnes pratiques du réseau wallon LEADER +.
Il doit permettre au niveau local d’analyser les pratiques en vigueur dans les différents
« services cadre de vie » des administrations communales en vue de les optimiser et plus
spécifiquement d’identifier leurs besoins en termes d’informations cartographiques.

L’objectif de ce travail de capitalisation est de décrire les outils cartographiques d’aide à
décision qui pourraient être développés à un niveau transcommunal pour répondre aux
besoins fonctionnels des différentes administrations étudiées.

La finalité du système proposé est double :

 Proposer des outils qui optimaliseront les pratiques en cours dans les communes sans
remettre en cause les modes de fonctionnement de celles-ci. Pratiquement, décrire
un système commun qui facilitera le travail journalier des agents communaux
amenés à utiliser des données cartographiques ;

 Proposer des outils communs qui permettront l’intégration de données à un niveau
transcommunal à l’échelle d’un territoire pertinent (en l’occurrence, la Botte du
Hainaut).

Ce travail prend racine sur une expérience précédente effectuée par l’UCL-Géomatique où
une réflexion avait été menée au sein du GAL culturalité concernant la mise en place d’un
SIG à l’échelle communale, mais pouvant être décliné au niveau supra-communal.  Ce
précédent travail s’était efforcé de caractériser les besoins minimums d’une commune en
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terme de SIG et de proposer des éléments pour un cahier des charges.  L’étude s’était basée
sur l’analyse de la situation dans la commune de Beauvechain.

Les résultats présentés dans le présent travail sont issus de multiples rencontres et entretiens.
Nous tenons à remercier tout d’abord les élus communaux pour nous avoir consacré de leur
temps précieux, qui a notamment permis de mieux cerner la spécificité et les enjeux de
chaque situation communale et aussi pour avoir partagé avec nous leur vision de leur territoire
communal.  Ensuite, nos remerciements les plus chaleureux vont vers les agents techniques et
tout le personnel communal que nous avons rencontrés et qui nous ont laissé entrevoir leur
quotidien et partager leurs pratiques cartographiques journalières. Leurs réponses à nos
innombrables questions constituent la source majeure et précieuse des informations collectées
dans ce travail et nous leur en sommes redevables.  Enfin, nous remercions toutes les
personnes qui, par leurs commentaires et les réflexions échangées, ont contribué à ce travail.

2. Méthodologie

2.1. Approche

La mise en place d’un système d’information géographique (SIG) ou d’outils cartographiques
d’aide à la décision au sein d’une organisation ou d’une administration, est un processus
important et qui est bien souvent porteur d’espoir d’améliorations ou du moins est présenté
comme tel.

Plusieurs méthodes existent et peuvent être suivies. Parmi celles-ci, on peut distinguer une
approche dite « techno-centrique » et une autre appelée « socio-technique ».

La première se concentre sur les aspects technologiques. Les outils sont mis en place parce
que c’est possible et les caractéristiques du système sont définies par des techniciens. La
demande des utilisateurs est bien évidemment prise en compte mais il y a un côté hiérarchique
et subordonné à la technologie. L’outil proposé répond aux questions techniques soulevées et
peut atteindre un niveau de technicité élevé.

Dans la seconde approche, le système est d’abord conçu pour s’intégrer dans l’organisation et
ses pratiques. Les spécifications sont définies en concertation avec les utilisateurs, qui
occupent une place à part entière dans l’analyse.

Face à ces approches, la plupart des praticiens s’accordent pour dire qu’autant les questions
techniques que les aspects « humains » ainsi que les aspects propres à l’institution
déterminent le succès à long terme du déploiement d’un SIG.

Sur base des différentes expériences de l’Unité de recherche UCL-Géomatique, l’approche
proposée ici pour l’analyse d’une entité communale est une approche dite orientée « métiers
», autrement dit, elle se base sur les pratiques, les procédures et les usages actuels de
l’information cartographique faits au sein d’une administration communale. L’objectif est
bien d’améliorer la possibilité de consultation, d’identification, d’échange et éventuellement
d’analyse de l’information cartographique déjà existante. La philosophie est de se fondre dans
l’organisation institutionnelle existante et non la remettre en cause ou la bouleverser. Le saut
technologique suite à l’intégration d’outils doit se faire en respectant les structures en place et
avec un impact minimum sur les rôles des personnes, les relations de pouvoir et les modes de
fonctionnement.

Dès lors, les modes de fonctionnement de la commune et ses pratiques doivent entrer en
première ligne de compte pour définir les stratégies en matière de système d’information. En
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fonction des options stratégiques retenues, il est alors possible d’émettre des scénarios en
matière de technologie de l’information et de définir des points d’ancrage des outils
développés qui reproduiront et faciliteront le travail effectué. Le système d’information
géographique ou les outils cartographiques mis en place ou plus généralement la technologie
(hardware, software, expertise technique) doivent bien rester au service des besoins
d’informations qui permettront de remplir les missions des communes.

Par la suite, une fois le système approprié par les utilisateurs et intégré dans les pratiques et
les flux d’informations cartographiques, de nouveaux usages peuvent être envisagés,
permettant de faire évoluer les pratiques ultérieurement.

2.2. Etapes de la démarche

L’approche proposée débute par une analyse contextuelle d’une commune puis s’attarde sur
le mode de fonctionnement interne de celle-ci. L’analyse passe dès lors par l’identification
des personnes en charge des matières liées à l’information cartographique ainsi que des
tâches effectuées.

Elle se poursuit par l’analyse fine de ces pratiques in situ et des modes de fonctionnement
quotidien des différents services communaux, en ayant soin de documenter les éventuelles
interactions entre services communaux et/ou entre le personnel ainsi que le niveau d’expertise
de celui-ci. Ceci permet de dériver les flux d’informations cartographiques existants au
sein de la commune.

Les récoltes d’informations se font par le biais d’entretiens avec les personnes identifiées et
d’observations. Un diagnostic de l’entité communale peut alors être posé et des points
d’ancrage des outils définis. L’analyse servira alors de support pour la définition des
spécifications techniques, nécessaire pour la conception et le développement d’outil pilote
et son implémentation au niveau communal.

• Analyse contextuelle (externe) des communes : cette étape doit permettre d’avoir une
vision synthétique des outils et des données disponibles et/ou échangées avec la
Région wallonne, les intercommunales ou les prestataires de service.
• Analyse fonctionnelle (interne) approfondie de l’entité communale orientée métiers
(pratiques et usages) : doit permettre de dessiner les flux d’informations
cartographiques existants au sein de la commune et fournir ainsi une image des
interactions existantes entre les différents services communaux
• Diagnostic et identification des points d’ancrage
• Spécifications techniques (cahiers des charges)
• Conception et développement d’outil pilote, adaptés aux usages de l’information
cartographique communale.
• Implémentation au niveau communal
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3. Analyse contextuelle transcommunale

3.1. Environnement transcommunal : la Botte du Hainaut

La Botte du Hainaut est un territoire rural qui s’étend sur plus de 530 km2, avec une
population de moins de 30.000 habitants. Frontalier à plusieurs départements français, le
territoire se localise en marge des grandes métropoles et des principaux axes de
communication.

Carte de la Botte du Hainaut. Réalisation GAL de la Botte

Le territoire de la Botte se caractérise par une faible densité de population : 55 habitants/km2 ;
à titre de comparaison, la Région wallonne atteint une densité de 200 habitants/km2.
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Structure spatiale de la Botte du Hainaut. Réalisation GAL de la Botte
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Avant d’aborder la présentation des communes qui composent la Botte du Hainaut et des
pratiques en vigueur au sein de leur administration, les chapitres suivants vont s’attacher à
présenter les différents partenaires extérieurs qui participent aux flux d’informations
cartographiques qui s’organisent autour des communes.

En règle générale, les communes reçoivent la quasi-totalité des données qu’elles utilisent de
l’extérieur et transmettent peu de données. La situation des communes est envisagée
globalement, il ressort en effet des interviews qu’elles ont toutes accès aux mêmes sources de
données et qu’elles transmettent des informations à caractère cartographique dans les mêmes
contextes, les différences se marquent au niveau du type (numérique ou papier) et des
fréquences d’utilisation qui feront l’objet du chapitre suivant.

Les deux paragraphes suivants vont identifier les acteurs de ces échanges.

3.2. Entrée de données cartographiques

Au niveau local, le GAL est le premier partenaire des communes. Une première série de
couches cartographiques a été proposée par le GAL. Le GAL a servi d’intermédiaire pour la
mise à disposition de couches dont la Région wallonne est propriétaire et à structurer
l’application GIS qui permettait de les consulter. Tous les dossiers de demande de permis
(urbanisme, lotir) contiennent les plans que le CWATUP rend nécessaire. Ces plans sont
produits par les auteurs de projet.

Au niveau provincial, la province (service voyer) est dépositaire des atlas des chemins et des
cours d’eau. Chaque commune possède une version papier de cet Atlas.

Au niveau régional, Plusieurs Directions Générales produisent et mettent à disposition des
communes un ensemble de données cartographiques. Ainsi, la DGPL, la DGATLP et la
DGRNE rendent accessibles, chacune dans les thématiques qui les concernent, des données.
Plusieurs modes de mise à disposition existent : applications WebGis, services de données par
internet (IMS, WMS), convention de mise à disposition des données ou téléchargement libre.

Au niveau fédéral, les échanges de données à caractère cartographique concernent le Service
Publique Fédéral (SPF) Finances et plus particulièrement le cadastre. Annuellement, les
communes reçoivent deux CD qui reprennent les plans cadastraux et la matrice qui les
accompagnent. Ces CD contiennent des données numériques accompagnées d’un « viewer »
ou qu’il est possible d’intégrer dans un SIG local.

D’autres organismes mettent à disposition des données. La Société Publique de Gestion de
l’Eau (SPGE) est responsable de l’édition des Plan d’Assainissement par Sous Bassin
Hydrographique (PASH) qui sont fournis sur support CD (au format PDF) systématiquement
à chaque commune, au format numérique à la demande et qui sont accessible en ligne sur son
site. L’Institut Géographique National (IGN) reste le seul interlocuteur pour les cartes
topographiques (papier et numérique). IGRETEC (Intercommunale de développement
économique de la zone) possède un bureau d’étude qui produit des documents
cartographiques. Malheureusement, l’intercommunale fonctionne vis-à-vis des communes
comme un bureau d’études, ce qui fait qu’elles y font rarement appel.
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3.3. Sortie de données cartographiques

Au niveau local, il n’y a pas de situations dans lesquelles la commune transmet des données
produites par elle qui ait été identifiée. Le seul document transmis de manière régulière est un
plan de localisation. Ces plans sont transmis vers les notaires ou vers un citoyen qui souhaite
des renseignements sur une parcelle particulière. Par contre, nombre de procédures nécessitent
l’utilisation de données cartographiques

Au niveau provincial, la plupart des procédures de permis d’urbanisme nécessitent un avis du
service voyer provincial. Un plan papier localisant l’objet de la demande est joint lors de la
demande d’avis.

Au niveau régional. Dans le cadre des procédures liées aux permis d’urbanisme, des plans de
localisation sont transmis vers la DGA, la DGATLP, la DGRNE dans le cadre des permis (les
plans sont fournis par l’auteur de projet). Plus récemment, dans le cadre des PICverts, les
communes du territoire qui ont été retenues (Sivry-Rance et Chimay) sont amenées à
cartographier les tronçons de chemins et sentiers concernés et à les transmettre à la DGPL. Le
GAL a assuré la cartographie de Sivry-Rance, Chimay a assuré ce travail en interne.

Au niveau fédéral, les échanges de données à caractère cartographique concernent le SPF
Finance et plus particulièrement le cadastre. Tous les trimestres, les communes transmettent,
au format papier (fiche et extrait de plan de géomètres), les mises à jour qui découlent des
permis d’urbanisme qu’elles ont octroyés.

4. Analyse fonctionnelle des entités communales

L’objectif poursuivi dans cette première partie de l’analyse est d’identifier la structure des
services communaux. Une attention particulière a été portée à l’identification des différents
services, à leurs missions et au nombre de personnes qui y sont affectés. Au terme de cette
partie du travail, les services et les personnes amenées à utiliser des données cartographiques
dans le cadre des tâches qu’elles doivent remplir, sont identifiés.

4.1. Organisation générale des communes de la Botte du Hainaut

Pratiquement, les schémas ci-dessous présentent la structure des services communaux sous
forme de « boîtes ou encadrés missions » telles qu’elles ont été présentées par les échevins ou
agents rencontrés lors des interviews. Les boîtes bleues représentent une entité de travail (une
personne ou un ensemble homogène de tâches), les boîtes roses détaillent la structure de
l’entité de travail s’occupant des matières liées à l’aménagement du territoire et/ou de
l’urbanisme et les boîtes vertes précisent la localisation géographique de ces services. En
effet, la plupart des administrations ne sont pas implantées dans un lieu unique.
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Légende des schémas présentés ci-dessous

4.1.1 Beaumont

4.1.1.1 Présentation

Beaumont est la Ville située la plus au nord de la Botte. Elle est donc de fait à proximité de
l’influence de Charleroi. Les caractéristiques de son territoire sont dès lors plus proches de
communes voisines comme Erquelinnes ou Thuin que de Momignies par exemple.

Les 6700 habitants de Beaumont occupent un territoire de 9300 ha.

4.1.1.2 Le collège communal

La Ville est administrée par un collège de 6 personnes dont 1 bourgmestre et le président du
CPAS.

Les compétences Environnement, Aménagement du territoire et travaux, qui sont celles qui
appellent le plus souvent le recours aux données cartographiques, sont réparties sur deux
échevinats (Environnement et travaux – Aménagement du territoire).

4.1.1.3 L’administration communale

4.1.1.3.1 Identification des services et de leurs missions

La Commune emploie 130 personnes dont environ 50 ouvriers affectés au service technique
« travaux ». L’administration est centralisée dans la maison communale et comprend les
postes suivants : population (3 temps-plein), état civil (1 personne), receveur communal
(1temps-plein), constateur incivilité (1temps-plein), secrétariat du Bourgmestre (1 temps-
plein), marchés subsidiés accueil extra-scolaire (1temps-plein), comptabilité (1temps-plein),
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gestion du patrimoine immobilier communal (1temps-plein), marché public (1 temps-plein),
Gestion du personnel (1temps-plein) , Urbanisme (1 temps-plein), cadastre et fiscalité
communale (1temps-plein).

4.1.1.3.2 Identification des flux de données cartographiques



Projet Leader+ Analyse des métiers cartographiques à l’échelle communale

__________________________________________________________________________________________
UCL-Géomatique & GAL Botte Hainaut 14

Il n’y a pas de SSC, ni de RCU, ni de PCA. La CCATM a été renouvelée. Les prescriptions
générales sont donc d’application. Une ZACC (centre de Beaumont) devrait être mise en
œuvre prochainement.
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4.1.2 Chimay

4.1.2.1 Présentation

Chimay est une ville de 10.000 habitants située sur la « pointe » sud de la botte du Hainaut.
Son territoire communal très étendu (30 km entre les extrêmes sud et nord) est de 19.700 ha.
Une particularité du territoire communal est d’être constitué de près de 10.000 ha de forêt soit
près d’un ha par habitant.

4.1.2.2 Le collège communal

La commune est administrée par un conseil communal de 21 conseillers dont un collège
communal de 6 personnes (Présidente CPAS et Bourgmestre inclus).

Composition du collège :

Les compétences Environnement, Aménagement du territoire et travaux, qui sont celles qui
appellent le plus souvent le recours aux données cartographiques, sont réparties sur trois
échevinats.

4.1.2.3 L’administration communale

4.1.2.3.1 Identification des services et de leurs missions

Au total, la commune emploie 180 personnes.

L’Administration communale est répartie sur deux implantations et est assurée par différents
services :

Sur la Grand-Place de Chimay : service population, service état civil, service social, service
enseignement, service archives, service information, service Taxe et facturation ambulance,
service commandes et factures fournisseurs, service du personnel, service comptabilité des
régies.

Les bureaux de la Régie Communale des eaux (2 personnes)  sont dans un autre bâtiment sur
la Grand-Place.

Sur la Place de Forges (village situé à 4 km de Chimay centre) : se trouvent le service
« Travaux » et le service « Cadre de vie » qui comprend l’Urbanisme, l’Aménagement du
territoire et la Régie foncière. Ce dernier service est constitué d’un chef de service et de 4
agents traitants

Le service technique composé de trois brigadiers (bâtiments, environnement – forêt, voirie) et
de plusieurs dizaines d’ouvriers sont localisés ailleurs dans Forges avec le service technique
de la Régie des eaux.

La commune vient d’acquérir un bâtiment situé à côté de son centre administratif  actuel
(Grand Place de Chimay) pour y rassembler tous les employés des services actuellement
décentralisés. Ces bâtiments seront normalement opérationnels pour fin 2008.
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La Ville ne possède pas de schéma de structure, plusieurs PCA, plusieurs ZACC mais de
projets de mise en œuvre. Une CCATM a été mise sur pied.

4.1.2.3.2 Identification des flux de données cartographiques
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4.1.3 Froidchapelle

4.1.3.1 Présentation

Froidchapelle est une commune de 3600 habitants. La grande particularité de la commune est
que 600 personnes (soit 1 personne sur 6) résident dans des parcs résidentiels. Les 3 parcs
résidentiels concernés sont constitués de 970 parcelles cadastrales de quelques ares sur
lesquelles la rotation des propriétaires  est très importante, ce qui n’est pas sans implication
sur le nombre de demandes de notaire et de permis à traiter par l’Administration communale.
Ces parcs présentent en plus la particularité d’être soumis à des règles urbanistiques
différentes et d’être le théâtre de nombreuses infractions.

4.1.3.2 Le collège communal

La commune est administrée par un conseil de 13 élus et par un collège de 3 échevins (+le
bourgmestre).

Composition du Collège :

Les compétences Environnement, Aménagement du territoire et travaux, qui sont celles qui
appellent le plus souvent le recours aux données cartographiques, sont réparties sur deux
échevinats (travaux et environnement – aménagement du territoire).
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4.1.3.3 L’administration communale

4.1.3.3.1 Identification des services et de leurs missions

La commune emploie une soixantaine de personnes dont une trentaine d’ouvriers affectés
essentiellement au service travaux. L’administration communale est assurée par différents
services : Accueil, Population et Etat civil (2 personnes) ; Comptabilité et Gestion du
personnel (2 personnes) ; Aménagement du territoire et Urbanisme (2 personnes) ; plan
Habitat Permanent (1 personne) + secrétaire communale + dans les locaux de la police
(permis conduire, passeport, 2 personnes). Le bourgmestre a organisé le travail en « binôme »
de manière à garantir le fonctionnement continu des services en cas d’absence d’un agent.
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4.1.3.3.2 Identification des flux de données cartographiques

La commune ne possède pas de SSC ni de RCU. Il n’y a pas non plus de CCATM.
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4.1.4 Momignies

4.1.4.1 Présentation

Située aux confins de la Botte de Hainaut, MOMIGNIES totalise environ 5.120 habitants,
couvre une superficie totale de 8557 hectares dont 2785 hectares de forêts (1868 hectares de
bois communaux et 917 hectares de bois privés) et 5.386 hectares de terres agricoles.
Elle constitue une enclave dans la France.
Les _ de son pourtour, soit environ 37 km, sont la frontière française et, chose particulière
voire unique, la Commune fusionnée jouxte trois Départements français :

- le 02, l'Aisne, à Macquenoise ;
- le 08, les Ardennes, à Cendron, hameau de Forge Philippe ;
- le 59, le Nord, à Momignies, Macon et Beauwelz .

4.1.4.2 Le collège communal

La commune est administrée par un collège de 6 personnes (dont le Bourgmestre et la
présidence du CPAS) :

Les compétences Environnement, Aménagement du territoire et travaux, qui sont celles qui
appellent le plus souvent le recours aux données cartographiques, sont réparties sur un
échevinat.

4.1.4.3 L’administration communale

4.1.4.3.1 Identification des services et de leurs missions

La commune emploie une centaine de personnes.

L’administration est composée de 11 personnes + le personnel du service « technique »
Travaux (une trentaine d’ouvriers + un contremaître). Elle est structurée en 3 départements
avec chacun à leur tête un chef de service :

 Chef de service, Mme Champenois : Etat civil et population. Le service
comprend trois équivalents temps-plein en plus de Mme Champenois.

 Chef de service, Mr Stoclet : Finance et comptabilité. Le service comprend un
équivalent temps-plein en plus de Mr Stoclet.

 Chef de service Mr Van de Steene : Travaux, environnement, Aménagement du
territoire et urbanisme. Le service comprend trois temps-plein et demi en plus de
Mr Van de Steene. Mme Gommet chargée du suivi des demandes de permis et
des demandes de notaires travaillent à mi-temps.

Tous les services sont rassemblés sur la Grand Place de Momignies. Les services de Mme
Champenois et Mr Stoclet sont installés dans la maison communale.

Le service de Mr Van de Steene est installé dans une maison qui lui est adjacente (sans accès
direct de l’un à l’autre). Tous les agents sont installés dans un même espace de travail à
l’exception de l’éco-conseillère qui est à l’étage du bâtiment.
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4.1.4.3.2 Identification des flux de données cartographiques
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La commune n’a ni de Schéma de structure, ni de PCA, ni de projet de mise en œuvre de
ZACC. Une commission communale consultative en aménagement du territoire (CCAT)
existait mais elle a été dissoute en 1998 lors de la révision du CWATUP car son mode
fonctionnement est alors devenu trop contraignant.

4.1.5 Sivry-Rance

4.1.5.1 Présentation

Sivry-Rance est une commune constituée par deux pôles géographiques principaux avec les
anciennes communes de Sivry et de Rance. L’Administration communale est installée à Sivry.

Le territoire communal est de 7300 ha et compte 4500 habitants.

4.1.5.2 Le collège communal

La commune est administrée par un collège de 5 personnes dont le bourgmestre et la
Présidente du CPAS.

Composition du collège :

Les compétences Environnement, Aménagement du territoire et travaux, qui sont celles qui
appellent le plus souvent le recours aux données cartographiques, sont réparties sur trois
échevinats.
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4.1.5.3 L’administration communale

4.1.5.3.1 Identification des services et de leurs missions

La Commune emploie environ 70 personnes dont une trentaine d’ouvriers affectés au service
Travaux. L’administration est, à l’exception du Service Travaux, regroupée au sein de la
maison communale et comprend les services suivants : population et état civil (4 temps-plein),
aménagement du territoire (2,5 temps-plein), personnel (0,5 temps-plein), enseignement et
tourisme (1 temps-plein), comptabilité et fiscalité communale (1 temps-plein), appel d’offre
marché public plan triennal collège (1temps-plein), accueil secrétariat courrier (1 temps-
plein). Le Service Travaux (1 employé et 30 ouvriers) est implanté dans un autre bâtiment
situé à la sortie de Sivry vers Grandrieu. L’employé est chargé de la gestion du personnel et
des aspects administratifs pas des travaux en tant que tels.
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4.1.5.3.2 Identification des flux de données cartographiques
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Il n’existe pas de SSC, pas de RCU et 1 PCA sur Sivry Rance. Le PCA concerne la
transformation d’une ZACC (ZAD à l’époque) transformée en zone d’habitat juste après la
publication des plans de secteur. Le territoire communal comprend encore 7 ZACC. Deux
d’entre elles devraient être prochainement mise en œuvre car il ne reste plus beaucoup de
terrain bâtir disponible sur la Commune. Une CCATM est en place.
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5. Résultats: analyse des pratiques

5.1. Introduction

Le présent diagnostic se base sur la compilation des différentes informations collectées lors
des rencontres organisées dans les 5 communes du GAL de la Botte du Hainaut.  Il propose
un essai de lecture comparative des situations observées sur base de l’analyse des métiers
cartographiques des communes concernées.  Les éléments suivants ont été repris comme porte
d’entrée pour l’analyse comparée des pratiques : ressources humaines, organisation
fonctionnelle, outils, données, archivage et production cartographique (cf. 5.8).

L’objectif est de relever les bonnes pratiques observées, de voir où en sont les autres
communes par rapport à ces pratiques, ce qui a été développé et quelles pourraient être les
propositions à formuler.

5.2. Les ressources humaines

Chaque entité communale possède sa propre structure et ses manières de travailler au sein de
celles-ci.  Il est intéressant de mettre en avant une pratique plutôt intéressante, le travail en
binôme, c’est-à-dire le partage des mêmes dossiers ou informations entre (minimum) 2
personnes au sein d’un même service.  Face à un manque cruel de ressources humaines, ce
genre de système permet en effet d’assurer la continuité d’un service communal lors d’une
absence.  Le système de binôme ne concerne que très peu de communes (1 commune sur 5 :
Froidchapelle) où il est instauré non seulement pour les matières liées aux informations
cartographiques mais aussi dans la plupart des services communaux.  Les tâches semblent
plus cloisonnées dans le reste des communes, où une ou plusieurs tâches sont assignées à une
seule personne.  Il est encore intéressant de remarquer que dans 2 communes, soit un souhait
d’évolution est présent, soit le changement est déjà en cours vers un système de type binôme.

Plusieurs autres éléments peuvent également être mis en évidence :

  La localisation des services « Aménagement du territoire » au sein des
administrations est fort variable. Ils sont soit installés au cœur même de
l’administration, avec les autres services (3 communes sur 5) soit installés à
proximité de l’hôtel de ville (1 commune sur 5, Momignies), soit carrément à
plusieurs kilomètres du centre administratif (1 commune sur 5, Chimay). Cette
localisation influence la fréquence et la quantité des informations
cartographiques transmises.  Bien qu’il ait été difficile d’avoir une évaluation
exhaustive de l’ensemble des transferts entre services communaux, l’examen
des schémas issus de l’analyse des flux d’informations cartographiques montre
des connexions plus importantes (plusieurs connexions) pour les communes où
le service étudié se situe au cœur de l’administration par rapport aux communes
ayant une configuration plus dispersée entre les services communaux, où une
seule connexion ou échange est observée, souvent avec le service travaux
uniquement.  Par ailleurs, la localisation influence également les modes de
transferts de l’information entre les différents services communaux.  En
l’absence de liaison réseau entre les bâtiments, deux modes de transfert sont
observés : le courrier électronique (peu utilisé dans le cadre des métiers décrits
plus bas) et le transfert en main propre de documents papiers;

 Le « profil » des agents est très différent. Peu d’entre eux (2 sur la quinzaine qui
traitent les dossiers Aménagement du territoire dans la Botte), possèdent une
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formation en SIG. Le niveau de formation va de « diplôme de l’enseignement
secondaire en secrétariat » à « ingénieur agronome orientation Aménagement du
territoire ». La capacité à appréhender un système relativement complexe
comme un SIG est donc très variable. Le profil des agents influence très fort
l’organisation du service et les moyens utilisés. Les pratiques sont adaptées aux
compétences des agents et non inversement.

  La répartition des ressources humaines est aussi très variable selon les
différentes communes, comme le montre le Tableau récapitulatif ci-dessous
exprimer en équivalent temps plein. De nombreux agents sont amenés dans
certaines administrations à cumuler plusieurs tâches, avec des différences en
termes d’équivalent temps plein. Pour être complète, l’analyse de cette
répartition devrait aussi tenir compte du nombre de sollicitations (permis,
demandes des citoyens,…) par communes.

Ressources
humaines
(TP = temps plein)

Chef de
service

Demandes
Notaires

Demandes
Permis

Demande
Population

Autres

Beaumont 0 1TP
Chimay 1 TP _ TP 1 TP 0
Froidchapelle 0 1TP _ TP
Momignies 1 TP _ TP _ TP
Sivry-Rance 0 1TP _ TP

Cette répartition est une vision « théorisée » de la situation.  En effet, le nombre d’employés
dans ces services est souvent réduit, la polyvalence devient alors un atout pour permettre au
service de remplir ses missions quand il manque un de ses membres. Dans un contexte où les
ressources humaines sont limitées, il est en effet préférable de favoriser une organisation
structurelle du travail qui décloisonne certaines tâches et regroupe certaines matières. Ce
décloisonnement est variable d’une commune à l’autre. Chacune a cependant adapté ses
pratiques (et ses outils) à cette réalité.

5.3. L’organisation fonctionnelle du système d’information

L’organisation fonctionnelle au sein des différents services traitant des informations
cartographiques est très variée.  Elle va des postes de travail individuels avec un transfert
physique limité de données entre agents (3 communes sur 5) à des situations où l’organisation
est très centralisée et où les postes de travail sont mis en réseau (2 communes sur 5).  Entre la
description de ces deux situations extrêmes, il y a place pour des situations où comme à
Froidchapelle, l’excellent travail en binôme pallie la moindre centralisation du système et
permet de combiner la très bonne connaissance des différentes situations communales avec
l’utilisation des données et outils cartographiques pour lever les ambiguïtés.  Par contre, dans
le cas de Momignies, la centralisation très poussée, couplée à une traçabilité et une grande
accessibilité du travail effectué par les autres agents sur le serveur via le réseau ainsi qu’un
archivage très structuré, permet de contrebalancer le cloisonnement des tâches, qui sont
assignées à des personnes distinctes. Ces situations sont bien souvent le fruit d’une adaptation
aux ressources humaines disponibles et aux structures mise en place ou encore le résultat de
supports reçus ou d’investissements réalisés.  Par ailleurs, il est intéressant de remarquer que
même dans des systèmes avec des postes de travail individualisés, un effort est fait pour que
les données cartographiques papier soient centralisées, et cela est souvent couplé à un espace
commun de travail.
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Dans le même esprit, il serait préférable de proposer un système visant une certaine
centralisation des informations cartographiques et la mise en place d’outils ou d’équipements
facilitant le stockage et l’échange d’informations à jour (serveur, réseau,…), ce qui ferait
office de corollaire à la réorganisation structurelle du travail.  Ce genre de système permet
notamment de ne pas dupliquer les informations, de les rendre accessibles et permet de mettre
aisément en place un système de sauvegarde.

5.4. Les outils

5.4.1 Outils et applications SIG

Plusieurs outils sont présents dans les communes.  Du point de vue SIG, cela va de l’absence
d’outils SIG à proprement parler (1 commune) à une grande diversité quand un outil SIG est
présent (3 outils SIG différents pour 4 communes).

En parallèle, une application Notaire développée par le GAL a été installée dans les
différentes communes.  Celle-ci se compose d’un projet SIG développé dans un logiciel
spécifique qui a été installé en local dans chaque commune.  Ce projet SIG présente et
organise les différentes couches d’informations cartographiques utiles pour répondre aux
demandes des notaires (cf. Illustration ci-dessous).  L’utilisateur, par un jeu de différentes
vues, y consulte les informations nécessaires pour répondre aux demandes des Notaires.

5.4.2 Utilisation des outils et des applications

L’utilisation des outils SIG présents dans les communes, reste généralement limitée à une
personne par commune (4 communes sur 5) qui est soit déjà expérimentée ou a été formée.

Outils SIG –
Utilisation

Nombre d’utilisateurs
(dont personnes de référence*)

Intensité d’utilisation

Beaumont 0 (0) outil SIG absent
Chimay 2 (1) une fois par jour
Froidchapelle 1 (1) Plus d’une fois par semaine
Momignies 1 (0)  Plus d’une fois par mois
Sivry-Rance 2 (1)  Plus d’une fois par mois

*Toute personne suffisamment expérimentée, susceptible d’utiliser toutes les fonctionnalités d’un logiciel et d’en
concevoir d’autres usages liés aux systèmes d’informations est considérée comme une personne de référence.
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En ce qui concerne l’application Notaire, l’utilisation de celle-ci reste cependant limitée (1
commune l’utilise en tant que telle, 3 ont intégrés les données qu’elle contient dans un SIG
local) ou récente.

La mise à disposition de cette application a permis d’évaluer la réceptivité des services
communaux pour une application livrée « clé sur porte ». Deux éléments intéressants peuvent
être mis en évidence :

 L’application est trop structurée pour les agents qui ont une bonne connaissance des
SIG. Ceux-ci préfèrent en effet personnaliser le mode d’entrée dans l’application ou
la structuration des couches en fonction des informations qu’ils souhaitent avoir à
disposition ;

 L’application est trop peu structurée ou trop complexe pour les utilisateurs
inexpérimentés. Ceux-ci semblent avoir des difficultés à appréhender la structure
d’un SIG, à se représenter ce qu’ils ont sous les yeux. Le développement d’un mode
d’entrée qui « démystifie » et simplifie le SIG semble alors recommandable pour ce
genre de recherche d’informations de métier.

5.4.3 Environnement graphique

De tous les outils présents et de leur utilisation, il en ressort un certain nombre de
fonctionnalités qui sont aussi liées au métier concerné (permis, notaires, régie foncière,
demandes diverses population,…).  Il serait possible de proposer le développement d’un
environnement graphique adapté à chaque métier.  Mais compte tenu de l’analyse des flux
d’informations cartographiques (fréquence, nombre de données ou informations consultées et
transmises), il s’avère que ce sont les réponses aux demandes diverses de la population (par
exemple : identification terrain à bâtir disponible, renseignements sur travaux
d’aménagements,…) et les réponses aux demandes des notaires qui sont les plus fréquentes,
suivent alors les demandes de permis tout genre confondus.  Les autres métiers sont très loin
derrière en termes de fréquence.  Dans ce peloton de tête, du point de vue quantité de données
consultées, ce sont encore les demandes de la population et les demandes de notaires qui
arrivent en tête.  Par contre en prenant en compte les multiples interlocuteurs impliqués dans
les demandes de permis et les consultations d’informations ainsi que les démarches associées,
la charge de travail globale pour ce métier est comparable aux deux premiers.  Enfin, les
autres métiers sont également loin derrière en termes de « quantité ».  Il est donc possible de
se concentrer sur ce peloton de trois (permis, notaires, demandes diverses population).  De
plus, il s’avère que ceux-ci partagent les fonctionnalités suivantes : sélection d’une zone
d’intérêt par rapport à un numéro cadastral, une section cadastrale, une rue, un village,
l’entité communale (à préciser dans la suite du travail), affichage permettant la localisation
de la zone d’intérêt par rapport à d’autres données, consultation d’informations ou d’attributs
liés à ces données, superposition visuelle,… Il semble dès lors envisageable de proposer un
environnement graphique susceptible d’être utilisé pour les principaux métiers considérés
(permis, notaires, demandes diverses population).

Par ailleurs, des fonctionnalités avancées telles que la mise à jour des données graphiques et
alphanumériques, la production de documents cartographiques, voire un outil d’analyse pour
l’aide à la décision sont envisageables mais doivent rester limitées aux utilisateurs avancés.
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5.4.4 Base de données

L’utilisation d’outils de base de données est également variable parmi les communes, 3
communes sur 5 utilisent Access et ont développé une ou plusieurs bases de données.
Chimay s’est aussi récemment lancée dans la constitution de base de données.  Il y a une
certaine dynamique dans la constitution de base de données, initiée par les agents eux-mêmes.
Elles concernent principalement les demandes de permis de lotir, d’urbanisme et même
d’environnement (4 communes sur 5) mais aussi les modifications des voiries ou les courriers
sortants.  Dans le cas où il n’y a pas de base de données, il y a le souci de rassembler les
informations liées aux permis dans une liste (Excel ou Word) ou alors les registres papiers
sont utilisés.  Le souci de maintenir les listes ou bases de données à jour est présent mais
l’encodage de l’historique l’est aussi (4 communes sur 5).  Deux communes sortent du lot,
Momignies, où la base de données comporte toutes les demandes de permis (lotir, bâtir,
environnement) depuis 1967, et Sivry-Rance où les permis d’urbanisme sont encodés depuis
1977 et les permis de lotir depuis 1981.

5.5. Les données

5.5.1 Disponibilité

Du point de vue de la disponibilité des données cartographiques numériques et papier, les
situations sont différentes d’une commune à l’autre.  La majorité des communes ont fait les
démarches auprès des institutions respectives (DGATLP, DGRNE, DGPL, Cadastre, SPGE,
Province,…) pour acquérir les données cartographiques numériques ou papier (4 communes
sur 5).  Cependant, dans le cas de Momignies, c’est la Province qui lui a fourni une bonne
partie de celles-ci.  Enfin, seul Beaumont n’a fait des démarches que pour des données papier.
Ensuite, le GAL, lors de l’installation de l’application Notaire dans les communes, a
également fourni toute une série de données numériques (voir tableau plus loin).  De plus, 3
communes sur 5 se sont lancées dans la production de données numériques complémentaires :
numérisation atlas des chemins, périmètre de lotissement, cadastre des cimetières, arbres et
haies remarquables,… Froidchapelle se distingue parmi les 5 communes pour son
investissement dans la numérisation des données cartographiques, en ayant par exemple
entamé la numérisation de l’Atlas des chemins ou des périmètres de lotissement.  Deux
communes sur 5 ont réalisé en interne des croisements entre le PLI et la matrice cadastrale.
Enfin, Sivry-Rance se distingue pour avoir transformé plusieurs données (IGN 1/10.0000,
Natura 2000, PASH, Plans de secteurs) au format PDF sur leur serveur, qui sont accessibles
aux différents agents via le réseau, tout comme le cadastre et les PPNC.

5.5.2 Utilisation

Face à cette disponibilité importante et variée, l’utilisation effective des données n’en est pas
moins spécifique à chaque commune.  Cependant, à partir du tableau ci-dessous et de
l’analyse des pratiques, il est possible, parmi cette diversité, de proposer un dénominateur
plus ou moins commun de l’utilisation des données numériques et papier pour les métiers
retenus : en GRAS (numérique) et souligné (papier).
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Origine - propriétaire Disponibilité
Plan parcellaire cadastral
Matrice cadastrale

SPF Finances CD transmis
CD transmis

Plan de secteur DGATLP Internet - demande
Plan Communal d’Aménagement DGATLP Internet - demande
RGBSR DGATLP Internet - demande
RGB/ZPU DGATLP Internet - demande
Périmètre de lotissement DGATLP Internet - demande
Permis d’urbanisme Communes
Permis d’environnement Communes
Atlas des chemins Province Demande
Atlas des cours d’eau (avec statut) Province Demande
PASH SPGE CD transmis -

Internet
Natura 2000 DGRNE Internet - demande
Arbres et haies remarquables DGRNE Internet - demande
IGN 1/10.000 IGN - DGPL Internet - demande
PPNC DGPL Internet - demande
Zones inondables MET Internet - demande
Points rouges paysagers (ADESA)
Périmètres de protection des captages
Voies de communication (avec statut)
Monuments et sites classés
Patrimoine monumental

Légende : - CD transmis : un CD est transmis automatiquement à toutes les communes.
- Internet : La donnée est visualisable sur le serveur cartographique de la Région wallonne.
- Demande : la donnée est transmise sur CD ou au format papier à la demande de la commune
(sous convention de mise à disposition).

5.5.3 Mise à jour

La mise à jour des données cartographiques est importante mais elle est cruciale lorsqu’on
traite des dossiers où des autorisations sont délivrées.  Il semble que pour l’ensemble des 5
communes, la procédure d’envoi annuel des plans cadastraux et de la matrice (CD) soit bien
fonctionnelle.  De son côté, chaque commune transmet au cadastre les modifications du
parcellaire.  Cependant la procédure pour les autres données ne semble pas définie ou pas
explicitée.  Plusieurs procédures de mise à jour peuvent être envisagées :

- les communes font les démarches individuellement pour demander les mises à jour des
données qu’elles utilisent, ce qui demande une très bonne connaissance de chacune
des données, de leur cycle de mise à jour et des personnes à contacter,

- les communes font appel à un agent extérieur spécialisé (privé, GAL,…) pour assurer
la mise à jour de ses données ;

- le système mis en place fait appel aux services de données par internet (IMS, WMS)
disponibles pour afficher aux agents communaux la(es) donnée(s) la(es) plus à jour (à
combiner avec une des options précédentes).
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En ce qui concerne les bases de données, la commune de Sivry-Rance met à jour ses bases de
données grâce aux agents traitants les dossiers alors que la commune de Momignies a opté
pour une mise à jour 1-2 fois par an par le biais de stagiaires tandis que les agents traitants
conservent et complètent un listing des dossiers traités qui leur permet d’avoir une vision
toujours actuelle de leurs dossiers.

5.6. L’archivage

Le mode d’organisation des services communaux influence clairement le type (et la qualité)
du système d’archivage des dossiers.

L’intérêt de l’archivage se situe non seulement dans le fait de pouvoir retrouver facilement
des informations ou des documents historiques produits par l’agent lui-même et par un autre
agent mais aussi dans les possibilités de mettre en place une procédure de sauvegarde.

Seulement 2 communes sur 5 font état d’une procédure d’archivage importante avec une
structuration des informations encodées.  De plus, Momignies et Froidchapelle couplent cet
archivage sur le serveur avec une procédure de sauvegarde automatique.  Leur organisation
centralisée et les consultations quotidiennes directes par d’autres agents des informations sont
certainement parmi les incitants.  Là où l’archivage est explicitement dit comme absent, il y a
une volonté de mettre en place une procédure ou un outil spécifique (Beaumont).  Enfin, dans
un environnement cloisonné, il n’est pas impossible que ces démarches d’archivage et de
sauvegarde soient laissées à l’initiative personnelle.

Il serait intéressant de proposer un système où non seulement les archives papier mais aussi
électronique soient documentées.  Ces dernières seraient aussi sauvegardées électroniquement
ainsi que sur un support qui subsiste dans le temps afin de pouvoir réutiliser ces archives dans
l’avenir.

5.7. La production cartographique

Loin d’être des grands producteurs de cartes, les entités communales n’en sont pas moins
amenées à fournir certains produits cartographiques comme des extraits de plans cadastraux
pour la localisation des parcelles lors des sollicitations des instances pour les permis (5
communes sur 5).  Parfois, cela se produit dans le cadre de demandes particulières (1
commune) ou pour des auteurs agréés (1commune) ou pour un autre service communal, ou
enfin dans le cadre d’outil d’aide à la décision (inventaire logement). La majorité des cartes
produites présente un plan de localisation (souvent PLI, parfois plan cadastral) sur fond IGN,
Plan de secteur ou moins souvent PPNC.

Il semble pertinent d’intégrer dans le système la possibilité d’une production cartographique
papier ou électronique qui pourrait ensuite être adjointe aux sollicitations des instances dans le
cadre des demandes de permis, par exemple.

5.8. Les tableaux récapitulatifs
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Lorsqu’une ambiguïté subsiste à l’issue de la requête et ne permet pas d’obtenir un résultat
clair, suite par exemple au fait que la parcelle se trouve dans deux zones d’affectation
différentes au schéma de structure, un message « Non identifié » apparaîtra et un bouton
permettra d’accéder à la Vue globale pour que l’utilisateur apprécie la situation de la parcelle
par rapport aux couches en question et statue.  Comme expliqué précédemment, pour les
données papier qui ne seraient pas disponibles en format numérique, mais qui font partie des
données à consulter, la mention « Non disponible » apparaîtra et invitera l’utilisateur à
vérifier les informations sur la(es) donnée(s) en version papier.

Il sera possible par une simple pression sur un bouton dédié (bouton impression), de générer
un fichier numérique (type PDF) reprenant la situation visualisée dans l’environnement ainsi
que toutes les informations contenues dans le tableau de synthèse.  Ce fichier sera mis en page
pour permettre une impression directe.

Enfin, un bouton présent dans le tableau de synthèse permettra de revenir au menu de
localisation.

Cet environnement de consultation est destiné à répondre aux besoins d’informations relatives
aux métiers 1 et 2 (demande des notaires et permis d’urbanisme).

Vue globale

L’environnement graphique de l’interface de consultation Vue globale présentera également
deux fenêtres.  Cet environnement proposera sur sa gauche une table des matières permettant
d’activer ou de désactiver l’affichage de différentes couches cartographiques de la base de
données du SIG.

La Vue globale présentera dans une première fenêtre l’entité sélectionnée1, superposée aux
différentes couches activées dans la table des matières.  L’affichage sera centré sur l’entité
sélectionnée qui sera mis en évidence, le tout à une échelle de 1 :10.000, indiquée dans la
partie inférieure de la fenêtre.  Des fonctionnalités de zoom avant, zoom arrière et de
glissement (pan) seront présentes sous la forme de barre ou de boutons au sein de la fenêtre.
Un bouton « Informations » sera présent et permettra à l’utilisateur de consulter, une fois
l’outil sélectionné, par simple clic, les attributs des couches affichées.  Les métadonnées des
différentes données affichées devront également figurer dans la partie inférieure de la fenêtre.
Les couches cartographiques présentes dans la table des matières auront un symbologie
prédéfinie par défaut et adaptée au contenu de chaque couche.  Cette symbologie doit
cependant pouvoir être modifiée par l’utilisateur sur base des informations contenues dans la
table d’attributs de chaque couche.  La table des matières devra reprendre soit l’ensemble des
couches de la base de données du SIG communal, soit uniquement celles identifiées par la
commune, avec éventuellement l’aide du prestataire, pour qu’elles répondent aux métiers 3 et
4 (demandes d’informations diverses et connaissance du territoire).  Celles-ci pourront
éventuellement être regroupées par thème, tels qu’environnement, tourisme, infrastructures
communales,…

Figure : Exemple d’environnement de consultation « Vue globale » :

                                                  
1 L’entité sélectionnée pourra être un village d’une commune, une rue, une division ou une section cadastrale
selon les informations introduites dans le menu de localisation ou un lotissement si l’affichage de celui-ci a été
sélectionné à partir de la Vue de détail.
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La deuxième fenêtre reprendra la même entité sélectionnée et mis en évidence dans la
première fenêtre mais superposée cette fois-ci à un fond de plan, le tout également à une
échelle de visualisation de 1 :10.000.  La sélection du fond de plan à afficher dans cette
deuxième fenêtre se fera à droite en dessous de la table des matières au sein d’un espace prévu
à cet effet.  Le choix d’un fond de plan se fera de manière exclusive par rapport aux autres
fond de plan, autrement dit on ne pourra sélectionner qu’un seul fond plan à la fois.  Les fonds
de plan envisagés pourront être : les PPNC (par défaut), l’IGN 1 :10.000, IGN 1 :50.000, un
modèle numérique de terrain (MNT),…

Un lien géographique devra exister entre les deux fenêtres, de sorte que lorsque l’affichage de
l’une d’entre elles est modifié ou déplacé vers un autre endroit, l’affichage de l’autre fenêtre
s’adapte automatiquement pour montrer la même zone d’intérêt à la même échelle.  Les deux
fenêtres sont donc toujours centrées sur le même point, se déplacent en même temps et avec la
même échelle d’affichage.  Si l’utilisateur le désire, il est possible de fermer la deuxième
fenêtre de l’environnement avec le fond de plan (en cliquant dans le coin supérieur droit), la
première fenêtre restante s’agrandira automatiquement et occupera l’entièreté de l’interface.

Un bouton « impression » sera présent comme dans la Vue de détail et permettra de générer
un fichier numérique (type PDF) reprenant la situation visualisée dans l’environnement.  Ce
fichier sera mis en page pour permettre une impression directe.  Enfin, un bouton permettra de
revenir au menu de localisation.

Cette interface est destiné à répondre aux besoins d’informations relatives au métier 3
(demandes d’informations diverses de la population) et au métier 4 (connaissance du territoire
communal), du moins en partie puisque les données ne seraient accessibles qu’en consultation

Vue du territoire communal

L’environnement graphique de l’interface de consultation Vue du territoire communal
présentera quant à lui une seule fenêtre.  Il s’ouvrira en centrant l’affichage sur l’ensemble de
commune sélectionnée à partir le menu de sélection, qui sera mise en évidence.  La commune
sélectionnée sera superposée aux PPNC.

Une barre de transparence située en dessous de la fenêtre permet d’afficher l’IGN 1 :10.000
en transparence avec toujours les PPNC en fond. Un curseur permet de régler le degré de
transparence de l’IGN 1 :10.000 de 0 à 100 %, laissant alors apparaître complètement l’IGN
1 :10.000 ou les PPNC.  Par défaut le curseur de la barre de transparence est réglé sur les
PPNC, autrement dit l’IGN 1 :10.000 n’est pas visible (100% de transparence).

Des fonctionnalités de zoom avant, zoom arrière et de glissement (pan) seront présentes sous
la forme de barre ou de boutons au sein de la fenêtre.  Les métadonnées des données affichées
seront présentes au bas de la fenêtre. L’échelle d’affichage sera indiquée également au bas de
la fenêtre.  En option, cet environnement pourrait servir de base pour une visualisation en 3D
du territoire communal. Les mêmes boutons d’impression et de retour au menu de localisation
seront présents avec les mêmes fonctionnalités, explicitées précédemment.

Cette interface est destinée à donner une vision globale d’un territoire communal en ayant la
possibilité de naviguer au sein de celui-ci, de zoomer sur des endroits spécifiques et
d’appréhender sa complexité.  Il complète la réponse aux besoins d’informations relatives au
métier 4 (connaissance du territoire communal).

Figure : Exemple d’environnement de consultation « Vue du territoire communal »
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6.2.2.3 Production cartographique

Le système devra permettre de créer facilement un fichier numérique directement imprimable
(de type PDF) reprenant les données affichées dans les différents environnements de
consultation, le tout dans une mise en page prédéfinie et propre à la commune.

Le fichier numérique d’impression devra présenter l’affichage des données tel que visualisées
au moment de la demande d’impression dans chacun des environnements.  Les métadonnées
complètes des données affichées devront aussi être présentes  Par ailleurs, dans le cas de la
Vue de détail, le fichier devra présenter de manière détaillée toutes les informations contenues
dans le tableau de synthèse.

Ces fichiers PDF pourront en plus être archivés pour conserver une copie des documents
transmis et au besoin être réimprimés dans leur configuration initiale.

Cette fonctionnalité permet de remplir l’objectif de production cartographique aisée, à la fois
numérique et papier.

6.2.2.4 Mise à jour des données

Comme évoqué précédemment, il est indispensable de bien définir une procédure de mise à
jour de données.  Dans le cadre d’une utilisation de base d’un SIG, la modification des
données ne devrait pas être gérée par les agents techniques communaux mais plutôt par les
producteurs de données (administration régionale, provinciale, fédérale) ou par un agent
extérieur (bureau d’étude, université, GAL,…). Plusieurs niveaux d’encadrement par le
prestataire peuvent ainsi être envisagés:

- Les prestataires se charge de rassembler les mises à jour selon un cycle défini avec la
commune, mais qui ne devra pas excéder une année.  Et il fait en sorte que les
opérations de mises à jour des données dans le système soient limitées à des
opérations d’importation de nouvelles données en remplacement des anciennes, sans
devoir rétablir des liens ou effectuer des opérations de superposition entre les couches
du système.  Cette substitution des fichiers est alors être assurée par les agents
techniques ;

- Le prestataire rassemble les mises à jour et se charge de les intégrer dans le système
mis en place au niveau communal.  Cette prise en charge complète de la mise à jour
s’opérera également selon un cycle défini avec la commune, mais qui ne devra pas
dépasser une année.

Le choix entre ces options permet d’atteindre l’objectif de mise à jour simplifiée des données.

Selon l’option choisie, cette partie concernant la mise à jour des données par le prestataire
peut faire partie d’un contrat de maintenance et dont il détaillera les engagements dans son
offre de prix.

L’option où les agents communaux font les démarches individuellement pour demander les
mises à jour des données utilisées directement aux différentes instances et leur intégration au
système eux-mêmes, ne devra s’envisager que si la commune dispose des ressources
humaines suffisantes.

Dans la mesure du possible, le système mis en place pourra fait appel aux services de données
par internet, mis à disposition par les fournisseurs de données.
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6.2.3 Niveau d’utilisation avancée

Dans le cas où un niveau avancé d’utilisation des données cartographiques était recherché par
l’entité communale, le SIG devrait atteindre les objectifs suivants :

- Mise à jour des données : édition graphique et alphanumérique ;
- Outil d’analyse pour l’aide à la décision ;
- Production cartographique avancée.

Les logiciels SIG disponibles sur le marché possèdent généralement les fonctionnalités
nécessaires aux traitements avancés des informations cartographiques pour une commune,
telles que découpage, intersection, assemblage, mise à jour graphique, mise à jour de base de
données, mise en page, statistiques, production cartographique, analyse réseau,…

Un plus grands nombre de fonctionnalités est souvent synonymes de coût supplémentaire,
comme l’édition simultané d’une même couche par plusieurs utilisateurs, l’analyse des
réseaux, la 3D,… et devront être évalué en fonction des priorités de la commune.

Une distinction pourrait être faite entre la mise à jour des tables de données et des couches
cartographiques donnant lieu à deux niveaux d’édition.  Dans le premier cas, les agents de la
commune pourraient ouvrir un tableur et éditer les enregistrements des bases de données liées
aux couches cartographiques : par exemple, modification des caractéristiques d’un
équipement (gaz, électricité).  Dans le second cas, les agents ont la possibilité de modifier ou
créer des couches cartographiques : par exemple, numérisation nouvel itinéraire de
promenade, numérisation nouveau périmètre de lotissement, modification des limites d’une
zone inondable.

Si ce niveau d’utilisation avancé est envisagé, il devra répondre aux besoins d’édition, de
production de données et d’analyses spatiales avancées relatifs aux différents métiers.

6.2.4 Eléments complémentaires

Le cahier des charges pourra également inclure et détailler des éléments complémentaires, tels
que :

- une maintenance du système mis en place prévoyant et cadrant l’assistance du prestataire
pour des mises à jour ou des développements futurs ;

- un programme de formation des agents communaux concernés, avant le déploiement du
système et aussi de manière continuée ;

- les livrables que le prestataire doit fournir : guide d’utilisation, modèle conceptuel de la
base de données cartographiques, dictionnaire de données, bases de données, charte
graphique pour la symbologie des couches, liste de métadonnées,…

- les spécifications de l’environnement matériel et logiciel existants afin d’adapter le SIG à
l’environnement local et d’évaluer les améliorations nécessaires : caractéristiques des
serveurs, des ordinateurs, et des écrans, configuration réseau, matériel d’impression,
logiciels bureautiques utilisés, système de sauvegarde présent,…
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7. Articulation de la démarche avec le niveau régional wallon

Les dix dernières années ont été marquées par une mise à disposition grandissante de données
cartographiques sous format numérique au niveau de la Région wallonne.  Cette plus grande
disponibilité, couplée à l’existence d’outils et de méthodes puissants pour les consulter, les
analyser et les mettre à jour, a encore plus suscité l’intérêt des utilisateurs potentiels.

Cependant, ces sources de données et d’outils performants n’assurent pas l’exploitation de
toutes ces ressources par les entités communales.  D’une part, celles-ci font face à des
demandes et des besoins croissants d’informations sur leur territoire et, d’autre part, les outils
et la manipulation des données demandent bien souvent un niveau élevé de compétences.  Or,
elles ne disposent pas toutes des ressources humaines nécessaires.

Comme l’analyse des pratiques cartographiques au niveau des communes de la Botte du
Hainaut le met bien en évidence, l’adéquation entre l’offre des producteurs de données et des
fournisseurs de logiciels et la demande des acteurs du développement rural local, n’est pas
immédiate.

L’offre actuelle de données cartographiques numériques en Région wallonne pour les
administrations communales est caractérisée par les éléments principaux suivants :

- accès centralisé aux données disponibles : un effort a été fait pour avoir un
« point » d’accès unique aux différentes données disponibles par le biais du
portail cartographique de la Région wallonne ;

- distinction entre espace citoyen et professionnel : une distinction est faite si la
personne qui cherche à consulter des données est un citoyen ou un professionnel,
les administrations communales étant incluses dans cette deuxième catégorie.

- géocatalogue de données et services : Un géocatalogue est accessible, celui-ci
décrit l’ensemble des données, services et applications géographiques produites
par les Administrations de la Région wallonne. Il contient l’ensemble des
métadonnées géographiques de la Région wallonne.

- disponibilité d’applications WebGis : Plusieurs données sont rendus accessibles
via des services de consultation internet (applications WebGis).  Il s’agit avant
tout d’applications cartographiques thématiques : inondations, aménagement du
territoire et urbanisme, environnement et ressources naturelles, géologie,
occupation du sol, patrimoine naturel,...  Les données sont servies dans des
applications de consultation, accessibles directement au travers d’un navigateur
internet.  Les fonctionnalités proposées sont quasi exclusivement de la
visualisation, la consultation de donnée attributaire et la possibilité de se localiser
par rapport à une commune ou de coordonnées géographiques.

- données accessibles en IMS WMS et dans le futur en WFS : Par ailleurs, la
majorité des données sont accessibles en IMS (Internet Map Service) et certaines
données en WMS (Web Map Service). Il s’agit de services de données par
internet qui permettent la visualisation d’un ensemble de données sous la forme
de cartes et qui actuellement sont produits principalement dans un format image.
Ces services peuvent être visualisés dans des « clients » possédant une interface
IMS ou WMS (logiciels SIG ou applications).  Il est possible, via un client, de
consulter les données, d’effectuer des requêtes d’informations sur les données
attributaires et des requêtes spatiale ou de sélection mais par de les manipuler ou
d’effectuer des géotraitements.  L’avantage de ce genre de service est qu’il assure
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un accès aux données les plus récentes et les plus exactes.  Dans le futur, des
serveurs d’objets géographiques web vont voir le jour (WFS pour Web Feature
Service).  Ceux-ci permettront l’extraction et la manipulation d’objets
géographiques. En d’autres mots, la création, la modification et la suppression
des objets sera possible et ce tant au niveau de la géométrie qu’au niveau des
attributs.

Face à cette offre, à ces avantages et ces inconvénients, l’utilisation des services proposés est
faible voire quasi inexistante dans les communes de la Botte.  En effet, malgré une entrée
distincte pour les professionnels et les citoyens, il n’y a pas de véritable interface ou d’outils
adaptés aux métiers cartographiques pratiqués dans les communes.  Il n’existe pas non plus
d’applicatif spécifique développé dans ce sens et proposé par la Région wallonne.

Les applications thématiques WebGis permettent de consulter facilement les informations via
un simple navigateur internet.  L’utilisation de ces applications permet d’avoir accès aux
données les plus récentes et constituerait certainement une importante plus-value au travail
des communes.  Cependant, les applications proposées actuellement ne permettent pas ou peu
de manipulation ou d’analyse avec les données, ce qui restreint très fort leur utilisation pour
des communes qui doivent réaliser des requêtes basées sur la position de certaines parcelles
par rapport à différentes couches cartographiques.  Une pareille manipulation requiert le
téléchargement des données ou la commande de celle-ci et leur intégration dans un logiciel
SIG pour y parvenir.

Le recours à des services de données par internet de type IMS ou WMS, proposés
actuellement, permettraient, de part les fonctionnalités disponibles, d’obtenir plusieurs
informations recherchées dans le cadre des métiers cartographiques communaux identifiés.
Cependant, l’obtention de ces informations n’est pas simple, ni toujours adaptée aux réalités
des communes et à leurs besoins.  Cela nécessiterait non seulement un haut niveau de
compétence :

- utilisation de plusieurs jeux de données pour vérifier, par exemple, le maximum
de données nécessaires dans le cadre d’une demande de notaires,

- intégration des données communales dans une base de données SIG pour
permettre les requêtes spatiales et d’informations,…

Et cela nécessiterait aussi un environnement matériel et logiciel adapté : notamment
l’utilisation d’outils SIG ou clients relativement complexes.

L’approche présentée dans le présent travail se pose comme complémentaire aux initiatives
développées en Région wallonne.  Elle tente d’établir un lien entre des besoins locaux
d’agents du territoire, tirés de l’analyse de leurs pratiques cartographiques, et les données
disponibles et les outils ou technologies à mobiliser pour les satisfaire.  Enfin, elle propose
des outils cartographiques d’aide à la décision adaptés aux besoins et pratiques locales
maximisant l’utilisation du potentiel cartographique mis à disposition des communes.

8. Sensibilisation des élus par rapport aux outils, méthodes et données
géographiques

Un des objectifs initiaux du projet de Conseiller en Aménagement du Territoire du GAL de la
Botte du Hainaut était de sensibiliser les communes aux outils, méthodes et données
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géographiques, dans le but notamment de les amener progressivement à utiliser ceux-ci dans
le cadre de SIG. Le projet de capitalisation a permis de baser cette sensibilisation sur des
constats établis à partir d’une analyse approfondie.

Lors des réunions de l’Observatoire du territoire de la Botte du Hainaut qui ont suivi le travail
de capitalisation (3 à 4 fois par an), les résultats obtenus ont fait l’objet de présentations afin
de sensibiliser les élus et les membres du personnel communal présents, aux bonnes pratiques
en vigueur dans les autres communes. Les animations proposées lors des séances étaient
destinées à montrer, sur base des bonnes pratiques identifiées, l’intérêt et le potentiel de
l’utilisation de certaines technologies comme les bases de données ou les SIG, du point de vue
de l’archivage, de la consultation des informations, d’analyses spatiales, du croisement
d’informations ou de l’informatisation des pratiques.  Ces échanges ont également permis aux
nouveaux échevins (suite aux élections communales de 2006) de se faire une idée du mode
d’organisation de leurs services.

Plusieurs lacunes identifiées lors de l’analyse ont été ciblées lors des activités du projet de
Conseiller : inscription à une formation sur l’utilisation des outils SIG (type ArcGis), séance
de l’Observatoire sur les applications WebGis et les services de données par internet
développés par la Région wallonne ou sur les base de données qui permettent un archivage
performant de l’historique des permis délivrés par la commune,…

Les mentalités évoluent progressivement avec l’acquisition des compétences nécessaires,
comme en témoignent l’engagement de personnel qualifié à Chimay ou la volonté d’envoyer
en formation plusieurs agents en charge des matières cartographiques, tant pour l’utilisation
des outils SIG que pour les bases de données relationnelles, comme à Froidchapelle par
exemple pour Access.

L’analyse des métiers cartographiques communaux et les spécifications techniques d’un
système d’information adapté au mode de fonctionnement des communes qui en découlent,
sont potentiellement généralisables et pourront être exploités dans le cadre de la prochaine
période de programmation Leader.




